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AVANT-PROPOS 

Le droit d'auteur est généralement une préoccupation des 
créateurs et d'un groupe restreint de membres de 
l'industrie, de fonctionnaires et d'universitaires. Mais de 
plus en plus, avec la mondialisation de la société de 
l'information et l'avènement des technologies numériques, 
de nouvelles questions surgissent et le cercle des personnes 
concernées par le débat sur le droit d'auteur s'élargit. La 
mise en oeuvre d'un «réseau de réseaux» visant à créer une 
véritable autoroute canadienne de l'information suscite 
également des questions complexes et nombreuses sur la 
protection du droit d'auteur dans un univers numérique. 

Le Sous-comité sur le droit d'auteur encourage le débat 
actuel sur ces questions importantes. Le but du présent 
rapport est d'aider à faire converger les discussions, par le 
biais d'analyses et de recommandations, sur des questions 
spécifiques au droit d'auteur. Le Sous-comité invite toutes 
les parties intéressées à lui soumettre leurs observations et 
leurs suggestions sur les recommandations contenues dans 
ce rapport préliminaire, avant la soumission du rapport final 
au Comité consultatif sur l'autoroute de l'information. 
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CHAPITRE 1 

INTRODUCTION  

Le Comité consultatif sur l'autoroute de l'information (CCAI) a été créé en mars 
1994 par le ministre de l'Industrie, l'honorable John Manley, qui en a confié la 
présidence à M. David Johnston. Le Comité consultatif a reçu un mandat d' 
approximativement une année pour étudier les questions se rapportant à l'autoroute 
de l'information et soumettre ses recommandations au gouvernement sur la stratégie 
à mettre en oeuvre pour construire une véritable autoroute canadienne de 
l'information. Le Comité a mis sur pied les cinq groupes de travail suivants : 
compétitivité et création d'emplois; recherche-développement, applications et 
développement du marché; accès et incidences sociales; apprentissage et formation; 
et culture et contenu canadiens. 

Conscient de l'importance et de la complexité des questions entourant la 
protection du droit d'auteur sur l'autoroute de l'information, le Groupe d'étude sur la 
culture et le contenu canadiens a mis sur pied le Sous-comité sur le droit d'auteur en 
août 1994. Le mandat du Sous-comité est d'identifier les questions relatives au droit 
d'auteur et de faire des recommandations sur le rôle du droit d'auteur en ce qui a trait 
à l'autoroute de l'information. 

Les membres du Sous-comité ont été choisis en raison de leur expertise dans 
le domaine du droit d'auteur, d'un point de vue à la fois légal et commercial. Les 
critères retenus pour la sélection des membres du Sous-comité ne visaient pas à 
assurer une représentation de tous les secteurs de l'industrie mais plutôt à atteindre 
un équilibre entre juristes et non-juristes et entre les créateurs et les usagers. Au 
moment de tirer leurs conclusions sur les différentes questions liées au droit d'auteur, 
il est vite devenu évident pour les membres du Sous-comité que cette approche était 
fort judicieuse puisqu'on a pu parvenir à un accord unanime  sur toutes les questions 
étudiées. 

Le rapport préliminaire du Sous-comité sur le droit d'auteur reflète les 
conclusions auxquelles est parvenu le Sous-comité à la suite de son examen et de son 
analyse des incidences des nouvelles technologies sur la question du droit d'auteur. 

Mandat et cadre de référence du Sous-comité 

Le mandat et le cadre de référence du Sous-comité ont été définis de façon 
plutôt large. Essentiellement, le mandat du Sous-comité est de «faire des 
recommandations sur les façons d'utiliser le droit d'auteur pour optimiser les 
avantages de l'autoroute de l'information pour tous les Canadiens». 

En définissant son cadre de référence, le Sous-comité a donc choisi d'examiner 
la question du droit d'auteur dans un contexte plus large que celui des seules 
implications légales de l'autoroute de l'information afférentes à la Loi sur le droit 
d'auteur. Les questions de politique et les questions administratives, et les pratiques 

1 



actuelles de l'industrie, ont aussi été incluses dans le cadre de référence des travaux 
du Sous-comité. En conséquence, le Sous-comité a choisi d'étudier les questions liées 
au droit d'auteur en tenant compte des trois aspects suivants : 1) la Loi; 2) les 
politiques; et 3) l'administration. 

Afin d'évaluer l'impact des nouvelles technologies sur le droit d'auteur, le Sous-
comité a aussi convenu d'examiner toutes les oeuvres protégées, ou l'utilisation de 
ces oeuvres, disponibles sous un format numérique permettant leur transmission 
électronique à la lumière de la Loi sur le droit d'auteur. 

L'intention du Sous-comité n'était pas de refaire l'examen des mesures 
proposées dans la Phase II du processus de révision du droit d'auteur. Malgré cela, 
il demeure conscient que des chevauchements sont toujours possibles. 

Enfin, le Sous-comité s'en est tenu aux seules questions touchant le droit 
d'auteur, c'est-à-dire la protection des oeuvres littéraires, dramatiques, musicales et 
artistiques, et n'a pas étendu son examen aux questions liées aux brevets et marques 
de commerce. Cette approche est fidèle à l'orientation exprimée par Industrie Canada 
dans sa brochure sur ce thème, et le Sous-comité réaffirme ainsi sa conviction que le 
droit d'auteur constitue la principale question qui doive solliciter son attention à ce 
moment-ci. 

En formulant leurs recommandations, les membres du Sous-comité ont voulu 
respecter un équilibre entre les besoins des créateurs et ceux des usagers. Les 
créateurs, d'une part, sont inquiets de l'utilisation, de la reproduction et de la 
modification non autorisées rendues possibles par le support numérique et prétendent 
qu'il n'existe pas, à l'heure actuelle, de moyens efficaces leur permettant d'assurer 
leur juste rémunération et une protection adéquate de leurs droits. Les usagers, 
d'autre part, doivent jouir d'un accès raisonnable aux nouveaux produits et services 
si l'on veut assurer la croissance d'un marché commercial viable pour ces produits. 

Le Sous-comité sur le droit d'auteur n'a eu que quatre mois pour formuler ses 
recommandations : il devait en effet rendre compte de ses travaux au Groupe d'étude 
sur la culture et le contenu canadiens et au Comité consultatif en décembre 1994. 
Compte tenu d'un échéancier serré, le Sous-comité n'a pu tenir de consultations 
Publiques ni inviter les intéressés à lui soumettre leurs observations par écrit. C'est 
pourquoi ce rapport contient les recommandations préliminaires du Sous-comité. La 
version finale du rapport, qui tiendra compte des commentaires des autres groupes 
d'étude du Comité consultatif, des représentants de l'industrie et des autres parties 
concernées, sera soumis au Comité consultatif sur l'autoroute de l'information en 
mars 1995. 
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Questions étudiées 

Le droit d'auteur a, depuis toujours, tenu un rôle important dans l'essor des 
industries culturelles du pays. Depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur le droit d'auteur 
en 1924, le droit d'auteur a représenté un levier économique important pour les 
créateurs canadiens et il a contribué à forger la souveraineté culturelle et l'identité 
canadiennes. 

Les nouvelles technologies, et particulièrement la numérisation et l'interactivité, 
ont provoqué un large débat public sur la façon dont le droit d'auteur devrait être mis 
en application sur l'autoroute de l'information. Bien que de nombreux intervenants 
reconnaissent la nécessité de clarifier le «code de la route» en ce qui a trait à la 
protection du droit d'auteur, il reste à préciser les règles de conduite. Les possibilités 
de piratage ou d'utilisation ou de reproduction non autorisées des oeuvres protégées, 
et leurs répercussions économiques potentielles, sont une préoccupation majeure des 
créateurs et des producteurs. Pour les usagers, les prestataires de services et les 
distributeurs, il importe avant tout de simplifier les procédures d'obtention des droits 
Pour l'utilisation d'oeuvres protégées, et de mieux définir la nature et l'étendue de 
leurs responsabilités vis-à-vis de la protection de ces oeuvres sur l'autoroute de 
l'information. 

Le Sous-comité a consulté un certain nombre de sources pour établir une liste 
exhaustive des questions à traiter. Comme point de départ, le Sous-comité s'est 
inspiré d'un document de travail d'Industrie Canada intitulé «L'autoroute canadienne 
de l'information : Une nouvelle infrastructure de l'information et des communications 
au Canada» (paru en avril 1994). L'un des principaux objectifs de ce document était 
de cerner, de façon sommaire, les questions clés auxquelles devront s'attaquer le 
gouvernement et l'industrie pour s'adapter aux nouvelles technologies et mettre sur 
pied le «réseau de réseaux» qui formera la véritable autoroute canadienne de 
l'information. L'une des principales questions qui influeront sur la mise au point de 
nouveaux produits et services destinés à l'autoroute de l'information est, précisément, 
le droit d'auteur. La liste des questions identifiées par le Sous-comité tient compte 
de toutes les questions soulevées dans le document de travail d'Industrie Canada. 

Le Sous-comité a aussi puisé à d'autres sources et consulté de nombreux 
rapports et études dont, entre autres, l'Étude sur les nouveaux médias et le droit 
d'auteur, du Groupe Nordicité ltée (NGL), le livre vert américain sur la propriété 
intellectuelle et l'infrastructure nationale d'information (le «rapport Lehman»), et le 

3 



rapport du Japanese Institute on Intellectual Property.' Enfin, les membres du Sous-
comité ont eux-mêmes identifié d'autres questions pertinentes à la suite de 
discussions informelles avec divers représentants de l'industrie. La liste des questions 
préparée par le Sous-comité (Annexe A) est, de l'avis du Sous-comité, assez complète 
et reflète les préoccupations à la fois des créateurs et des usagers, des membres de 
l'industrie et du gouvernement. 

En gros, les questions qui ont été soulevées par les divers intervenants ont été 
les suivantes : Comment les droits existants s'appliqueront-ils à la création, à la 
transmission et à l'utilisation des oeuvres numériques? Comment les droits moraux 
des créateurs seront-ils protégés? Qui sera responsable des atteintes au droit 
d'auteur? Comment pouvons-nous contrôler l'usage et la reproduction d'oeuvres 
protégées afin d'appliquer les dispositions du droit d'auteur? Et comment pouvons-
nous faciliter l'affranchissement des droits, particulièrement pour les oeuvres 
multimédias? 

Au cours de ses délibérations, il est vite devenu évident pour le Sous-comité 
que les questions qui soulèvent le plus de difficulté ne sont pas, comme on pourrait 
s'y attendre, liées aux lois ou aux politiques, mais plutôt de nature technique ou 
administrative. En l'occurrence, l'application du droit d'auteur et l'affranchissement 
des droits sont considérés par l'industrie, sur le plan pratique, comme les problèmes 
les plus importants qui doivent être résolus pour préparer l'avènement de l'autoroute 
canadienne de l'information et favoriser la création de produits et de services 
typiquement canadiens destinés à ce nouvel univers numérique. 

La même importance doit être accordée à l'éducation des usagers et des 
créateurs sur le rôle du droit d'auteur sur l'autoroute de l'information. Par 
conséquent, le Sous-comité recommande que le gouvernement fédéral, de concert 
avec l'industrie, lance une campagne d'éducation sur les obligations des usagers et 
les droits des créateurs en matière de droit d'auteur afin de mieux informer tous les 
secteurs de l'industrie qui participeront à la grande aventure de l'autoroute de 
l'information. 

Voici quelques-exemples de publications sur le sujet : 

«Étude sur les nouveaux médias et le droit d'auteur», NGL Le Groupe Nordicité Itée, produite pour Industrie 

Canada, avril 1994. 

US. NII Green Paper, «Intellectual Property and the National Information Infrastructure», Preliminary Report of the 

Working Group on Intellectual Property Rights, juillet 1994. 

«Exposure'94 : A Proposai of a New Rule on Intellectual Property for Multimedia», Japanese Institute for 

Intellectual Property, février 1994. 

Proceedings of the WIPO Worldwide Symposium on the Impact of Digital Technology on Copyright and 

Neighbouring Rights, Harvard University, 31 mars-2 avril 1993. 
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De façon générale, le Sous-comité conclut que la Loi sur le droit d'auteur, dans 
sa forme actuelle, peut assurer une protection adéquate pour toutes les oeuvres 
nouvelles ou existantes, y compris les oeuvres multimédias, qui seront créées ou 
distribuées sous une forme numérique. Le Sous-comité conclut également que, dans 
l'ensemble, les politiques et le cadre de réglementation actuels en matière de droit 
d'auteur sont suffisamment souples pour permettre une application efficace du droit 
d'auteur sur l'autoroute de l'information, tout en assurant un accès raisonnable aux 
oeuvres protégées par les usagers. 

La prochaine étape 

Le Sous-comité sur le droit d'auteur a choisi de présenter ce document dans sa 
forme préliminaire au Groupe d'étude sur la culture et le contenu canadiens et au 
Comité consultatif sur l'autoroute de l'information afin de permettre aux membres des 
autres groupes de travail, aux membres de l'industrie et aux autres parties intéressées 
de lui faire part de leurs vues et de leurs commentaires. 

Le Sous-comité invite ces intervenants à lui faire parvenir leurs commentaires 
oar écrit  avant le 28 février 1995, à l'adresse suivante : 

Claude Brunet 
Président 
Sous-comité sur le droit d'auteur 
A/s du Patrimoine canadien 
365, avenue Laurier ouest 
11 e étage 
Ottawa (Ontario) 	• 
K1A 0M5 

À l'attention de : Alison Taylor 
Politique de la radiodiffusion 

Les commentaires et soumissions peuvent aussi être transmis au Sous-comité par 
télécopieur au numéro suivant : (613) 990 - 6873, et par courier électronique au 
council@istc.ca . 
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CHAPITRE 2 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

Il est crucial que des mesures soient mises en oeuvre pour assurer la protection 
du droit d'auteur sur l'autoroute de l'information et le gouvernement fédéral 

. doit agir sans tarder pour incorporer les amendements de la Phase II à la Loi sur 
le droit d'auteur. Tout amendement à la Loi doit être neutre sur le plan 
technologique afin de permettre l'inclusion des technologies futures. 

Lorsque la Phase II fait référence à des questions qui ont une incidence sur 
l'autoroute de l'information, ces questions doivent être examinées à la lumière 
des recommandations faites par le Sous-comité sur le droit d'auteur et par le 
Comité consultatif. 

Le gouvernement doit réexaminer son rôle en tant qu'usager et détenteur de 
droits sur la propriété intellectuelle afin de devenir lui-même un usager modèle. 

• Le gouvernement doit assumer un plus grand leadership dans l'éducation du 
public, en général, et des usagers, en particulier, sur l'importance du droit 
d'auteur pour la prospérité économique, la création d'emplois et la souveraineté 
culturelle du pays. 

• On doit mettre en place un mécanisme d'examen et de révision continus et 
permanents de la Loi sur le droit d'auteur pour adapter cette dernière à 
l'évolution constante du milieu. Ce mécanisme pourrait être constitué d'un 
comité parlementaire permanent qui serait spécifiquement responsable des 
questions de droit d'auteur. 

• Les réformes futures du droit d'auteur canadien devront tenir compte des 
développements et des tendances observés à l'échelle internationale en ce qui 
a trait aux nouvelles technologies et à l'autoroute de l'information. 
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CHAPITRE 3 

CATÉGORIES D'OEUVRES 

QUESTION 1  

Existe-t-il des catégories d'oeuvres susceptibles d'être transmises électroniquement 
qui ne sont pas assujetties à la Loi sur le droit d'auteur actuelle et qui pourraient, par 
conséquent, ne pas être accessibles sur l'autoroute de l'information en raison de cette 
absence de protection? 

DISCUSSION  

L'autoroute de l'information et les nouvelles technologies numériques rendent 
possibles de nouvelles applications d'oeuvres existantes et la production d'oeuvres 
d'un genre entièrement nouveau. Parmi les répercussions prévisibles de ces 
développements sur le droit d'auteur, il y a la capacité de produire des copies parfaites 
d'oeuvres protégées en de multiples, exemplaires et la possibilité de modifier des 
oeuvres de bien des façons qui n'avaient pas été contemplées par leur auteur. La 
question de l'altération ou du détournement d'une oeuvre et ses implications sur les 
droits moraux de l'auteur sont traitées séparément dans le présent rapport. 

Comme les règles de la circulation sur l'autoroute électronique ne sont pas 
encore bien comprises, certains producteurs d'oeuvres numérisées ont proposé de 
créer un droit sui generis 2  pour la protection de toutes les oeuvres disponibles sous 
une forme numérique. Cette proposition résulte, en partie, de l'assimilation de la 
numérisation d'une oeuvre à la création d'une nouvelle catégorie d'oeuvres protégées. 

Le Sous-comité est plutôt d'avis que la numérisation d'une oeuvre ne représente 

Pas  la création d'une nouvelle catégorie d'oeuvres qui se situerait au-delà de la portée 

de la Loi sur le droit d'auteur mais constitue simplement l'expression, sous une forme 
différente, d'une oeuvre ressortissant au droit d'auteur. En effet, puisque la Loi sur 
le droit d'auteur protège toute oeuvre originale «quel qu'en soit le mode ou la forme 
d'expression», le Sous-comité n'est pas convaincu qu'un droit sui generis pour les 

oeuvres numériques soit nécessaire. 

2 

Selon l'étude du Groupe Nordicité, l'expression sui generis signifie «unique, qui est propre à quelque chose». On 
fait référence à la création d'un droit distinct qui s'appliquerait à un type particulier d'oeuvres, dans ce cas-Ci, les 

oeuvres multimédias. 



RECOMMANDATION 

• 	Le Sous-comité estime qu'il n'existe pas, à sa connaissance, de nouvelles 
catégories d'oeuvres qui ne seraient pas déjà incluses dans la définition d'une 
oeuvre «littéraire», «artistique», «dramatique» ou «musicale» déjà contenue 
dans la Loi sur le droit d'auteur et dans la définition de ces oeuvres par d'autres 
pays signataires de la Convention de Berne. 
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CATÉGORIES D'OEUVRES (suite)  

QUESTION 2 

Les oeuvres multimédias sont-elles couvertes adéquatement par la définition de 
«compilation»? Si les oeuvres multimédias doivent faire l'objet d'une définition 
distincte dans la Loi sur le droit d'auteur, comment devraient-elles être définies? 

DISCUSSION 

Dans de nombreuses juridictions, il est question de créer et de définir une 
nouvelle catégorie d'oeuvres, appelée «oeuvres multimédias». L'Étude sur les 
nouveaux médias et le droit d'auteur, produite pour le ministère de l'Industrie par NGL, 
examine un certain nombre d'options, y compris l'introduction d'un droit sui generis 
pour les oeuvres multimédias. 

Le concept d'oeuvre multimédia n'est pas nouveau. Les films incorporent des 
images animées et le son; les livres intègrent des photos au texte. Ces oeuvres 
englobent différents types d'oeuvres, ou parties d'oeuvres, qui ont été créées au  
moyen de différents médias, au sein d'une oeuvre unique. Par conséquent, le fait que 
des oeuvres multimédias puissent aussi exister sous une forme numérique ne pose pas 
de problème particulier. De la même façon, la nature interactive des oeuvres 
multimédias ne constitue pas, en soi, une raison suffisante pour justifier la création 
d'une nouvelle catégorie d'oeuvres. En outre, les caractéristiques interactives d'une 
oeuvre multimédia, qui font partie intégrante de ce type d'oeuvres, sont protégées de 
la même façon que le serait tout logiciel, et ne définissent pas la nature de l'oeuvre 
comme telle. 

Aux fins de protection par le droit d'auteur, les oeuvres multimédias peuvent 
être assimilées à des «compilations». Le fait que ces oeuvres soient exprimées sous 
une forme numérique n'a aucune importance puisque la définition d'une «compilation» 
ne fait pas mention de cette caractéristique et est par conséquent neutre sur le plan 
technologique. On devrait, par conséquent, faire connaître et répandre davantage 
l'utilisation du terme «compilation» pour désigner les Oeuvres multimédias. 

RECOMMANDATIONS  

• Le Sous-comité estime qu'on doit continuer d'appliquer la législation actuelle 
sur le droit d'auteur pour assurer la protection des oeuvres multimédias, plutôt 
que de créer un droit sui generis. 

• La définition d'une «compilation» contenue, dans la Loi sur le droit d'auteur 
englobe les oeuvres multimédias. 
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CATÉGORIES D'OEUVRES (suite) 

QUESTION 3 

Les différents types d'oeuvres doivent-ils être définis séparément ou, afin d'assurer 
la neutralité technologique des dispositions du droit d'auteur, faut-11 éliminer les 
catégories d'oeuvres existantes? Si oui, doit-on le faire uniquement pour les oeuvres 
numérisées accessibles sur l'autoroute de l'information? 

DISCUSSION  

Le Sous-comité ne voit aucune raison d'éliminer les différentes catégories 
d'oeuvres dans l'unique but de les rendre technologiquement neutres. Les droits qui 
sont présentement définis dans la Loi sur le droit d'auteur ne sont pas conçus de 
manière à s'appliquer à un support technologique particulier et leur définition est 
suffisamment large pour inclure les oeuvres diffusées sous une forme numérique. 

RECOMMANDATION  

• 	Le Sous-comité juge que les catégories d'oeuvres actuellement définies dans 
la Loi sur le droit d'auteur englobent les oeuvres produites et utilisées dans un 
environnement numérique et qu'elles ne doivent pas être amendées ou 
éliminées. 
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CHAPITRE 4 

UTILISATION DES OEUVRES 

QUESTION 1  

Quand les droits d'auteur existants s'appliquent-ils? Est-ce que la nature du droit 
d'auteur doit être modifiée pour tenir compte de l'utilisation d'oeuvres protégées sur 
l'autoroute de l'information? 

DROITS ÉCONOMIQUES 

a) Reproduction 

Le titulaire d'un droit d'auteur a le droit exclusif «de produire ou de reproduire 
une oeuvre, ou une partie importante de celle-ci, sous une forme matérielle 
quelconque» [art. 3(1)]. Par conséquent, une oeuvre reste assujettie au droit d'auteur 
même si elle est reproduite électroniquement. Ainsi, une oeuvre fixée sous une forme 
matérielle quelconque sera réputée être reproduite si elle est téléchargée d'un babillard 
électronique et copiée sur une disquette ou un disque dur. 

b) Communication au public par télécommunication 

Le titulaire du droit d'auteur a le droit exclusif «s'il s'agit d'une oeuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique, de transmettre cette oeuvre au public par 
télécorrimunication» [selon le régime de retransmission spécifié à l'article 28(1)]. Le 
droit de communiquer une oeuvre au public englobe la transmission de signes, 
signaux, écrits, images ou sons ou renseignements de toute nature, par fil, radio, 
procédé visuel ou optique, ou autre système électromagnétique. En langage simple, 
il couvre la transmission d'une oeuvre par câble, par ondes radio, par satellite et par 
ligne téléphonique, lorsque cette transmission est destinée au public. 

Il serait intéressant de savoir si l'expression «au public» englobe les 
communications aux abonnés de l'autoroute de l'information. La communication point 
à point entre deux personnes au moyen du courrier électronique, même si elle porte 
sur une oeuvre protégée, ne constitue pas une communication de l'oeuvre au public, 
ni une exécution ou une représentation de cette oeuvre en public. Toutefois, si cette 
oeuvre est intégrée à un «babillard électronique» de façon à pouvoir être communiquée 
à tout membre du public ayant accès au réseau qui désire en prendre connaissance, 
le Sous-comité croit qu'il pourrait y avoir violation du droit exclusif du titulaire du droit 
d'auteur de communiquer son oeuvre au public si ce dernier n'a pas autorisé cette 
communication. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

Le Sous-comité estime que l'expression «au public» doit être interprétée de 
façon à englober tout genre de transmission, même si chacun des membres du public 
peut recevoir cette transmission à sa guise et à son gré. La jurisprudence ne traite pas 
expressément de cette question, et toute précision apportée par interprétation 
judiciaire devra faire l'objet d'amendements appropriés dans la Loi sur le droit 
d'auteur. 

C) 	Représentation en public 

Le droit de représentation en public d'une oeuvre s'entend de la représentation, 
de l'exécution ou de l'audition d'une oeuvre, ou d'une partie importante de celle-ci, 
en public [art. 3(1)]. Une représentation est définie comme «toute exécution sonore 
d'une oeuvre ou toute représentation visuelle d'une  oeuvre dramatique, y compris 
l'exécution ou la représentation à l'aide d'un instrument mécanique, d'un appareil 
récepteur de radio ou d'un appareil récepteur de télévision» [art. 2]. Dans ce 
contexte, la Cour d'appel fédérale a récemment indiqué que la transmission d'une 
oeuvre par des câblodistributeurs à leurs abonnés à la résidence privée de ces derniers 
pouvait être assimilée à une représentation de cette oeuvre «en public». 

d) Publication d'une oeuvre 

De façon générale, le droit de publication s'entend de «la mise à la disposition 
du public d'exemplaires de l'oeuvre», mais exclut «la représentation ou l'exécution en 
public d'une oeuvre littéraire, dramatique ou musicale, le débit en public d'une 
conférence, la communication au public d'une oeuvre par télécommunication ou 
l'exposition en public d'une oeuvre artistique» [art. 3(1) et 4(1)]. Encore une fois, 
l'expression «au public» n'est pas définie dans la Loi sur le droit d'auteur. 

e) Exposition en public 

Le titulaire du droit d'auteur a le droit exclusif «de présenter au public lors d'une 
exposition, à des fins autres que la vente ou la location, une oeuvre artistique - autre 
qu'une carte géographique ou marine, un plan ou un graphique - créée après le 7 juin 
1988» [art. 3(1 ) g)]. Ce droit est beaucoup plus limité que le droit de présentation en 
public défini dans la loi américaine, qui inclut le droit de présenter en public toute 
oeuvre littéraire, musicale ou dramatique, ou toute chorégraphie, pantomime, 
exposition graphique ou oeuvre graphique ou sculpturale. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

Le Sous-comité estime que le droit d'exposition en public pourrait jouer un rôle 
important dans le contexte de l'autoroute de l'information et il croit qu'il pourrait 
éventuellement devenir nécessaire de revoir la portée de ce droit, lequel est peut être 
appelé à jouer un rôle semblable à celui du droit de présentation en public américain. 

f) 	Droit de location 

Le 1 er  janvier 1994, le Canada a introduit, en conformité avec l'ALÉNA, un droit 
de location commerciale pour les programmes d'ordinateur et les enregistrements 
sonores. Aucun droit de location semblable n'existe dans le cas des oeuvres 
audiovisuelles, y compris les productions cinématographiques. 

La violation du droit de location n'est sanctionnée que par des recours civils. 
Le Sous-comité ne voit pas pourquoi des sanctions moins importantes devraient 
s'appliquer aux cas de violation du droit de location, par rapport aux autres droits 
commerciaux. On doit aussi clarifier le langage de la loi afin d'éviter que le droit de 
location ne puisse être contourné par des transactions comme l'imposition de «frais 
de remise en stock», comme cela s'observe parfois dans le commerce pour d'autres 
activités de location. 

RECOMMANDATIONS 

Communication au public par télécommunication : 

• Le Sous-comité est d'avis que le droit d'auteur englobe la communication au 
public d'une oeuvre, peu importe si cette oeuvre est rendue accessible «sur 
demande». Si une étude plus approfondie permet d'établir que la législation 
n'est pas claire à cet égard, la Loi sur le droit d'auteur doit être amendée pour 
indiquer clairement que la communication d'une oeuvre au public par 
télécommunication est assujettie aux dispositions du droit d'auteur eu égard à 
l'autorisation préalable, même si cette communication est faite sur demande et 
séparément à des usagers individuels. 

Droit de location : 

• Des recours criminels doivent s'appliquer au cas de violation du droit de 
location, comme c'est le cas actuellement pour les autres droits. 

• Le langage de la Loi sur le droit d'auteur doit être précisé pour empêcher ou 
interdire la location commerciale non autorisée ou cachée dans le cas des 
programmes d'ordinateur et des enregistrements sonores. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

• • On doit introduire des dispositions dans la loi pour prévoir le versement de 
dommages-intérêts statutaires sur le modèle de la loi américaine. 

• 	À la lumière des obligations commerciales du Canada et des pratiques actuelles 
de l'industrie, le Sous-comité ne recommande pas, pour le moment, que le droit 
de location soit étendu aux oeuvres multimédias ou à d'autres types d'oeuvres. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

QUESTION 2 

Le «survol» d'oeuvres sur l'autoroute électronique doit -il être autorisé? 

DISCUSSION  

L'autoroute de l'information va faciliter et accroître l'accès et la reproduction 
des livres et des oeuvres artistiques, des films et des vidéos, de la musique en direct 
et préenregistrée et d'autres types d'oeuvres numérisées. Les créateurs craignent que 
cet accès accru ne se traduise pas par une augmentation équivalente de leurs 
redevances. Les usagers redoutent qu'à chaque fois qu'ils auront accès à une oeuvre, 
en tout ou en partie, dans le but de déterminer s'ils désirent l'utiliser ou non, ils 
enfreindront le droit d'auteur. Au coeur de cette question se trouve le droit de 
reproduction. Les usagers ont peur que le fait de consulter le contenu d'une 
bibliothèque électronique ou d'une base de données puisse constituer une 
reproduction et entraîner des coûts qui ne sont pas normalement associés au simple 
fait de feuilleter un livre sur les rayons d'une bibliothèque, par exemple. 

Dans le cadre de la réglementation actuelle sur le droit d'auteur, la question 
consiste à déterminer si la lecture rapide ou le survol d'information peut être assimilé 
à une copie ou à la communication d'une oeuvre au public par télécommunication. 
On a fait valoir auprès du Sous-comité que le survol d'une oeuvre pouvait être assimilé 
à une copie de l'oeuvre et ne constituait pas une activité «éphémère» : pour consulter 
l'information, on doit d'abord accéder à l'oeuvre. Le Sous-comité est aussi d'avis que 
l'action d'accéder à une oeuvre constitue une reproduction de cette oeuvre. L'action 
de survoler une oeuvre, ou une partie importante de celle-ci, devrait donc être 
assujettie au droit de reproduction. Toutefois, la reproduction d'une oeuvre, même 
dans sa totalité, aux fins de survol devrait quand même être soumise au principe de 
l'utilisation équitable. Les critères jurisprudentiels pour la détermination de ce qui 
constitue une utilisation équitable doivent donc être précisés. Le Sous-comité 
examinera plus à fond les implications du survol pour l'application du principe 

d'utilisation équitable. 

RECOMMANDATION  

• 	Compte tenu que le «survol» constitue un acte de reproduction et qu'il est, par 
conséquent, assujetti au droit de reproduction, le Sous-comité doit déterminer 
s'il est nécessaire de préciser le principe d'utilisation équitable pour que le 
survol d'une oeuvre puisse être autorisé dans certaines circonstances. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

QUESTION 3 

Quelles sont les obligations imposées par le droit d'auteur au niveau de la transmission 
des oeuvres protégées? 

DISCUSSION 

L'article 3.1(3) de la Loi sur le droit d'auteur exclut spécifiquement les 
entreprises de télécommunication (p. ex., les compagnies de téléphone) des 
obligations liées au droit d'auteur lorsqu'elles ont pour seule fonction de transporter 
les signaux; en effet : «N'effectue pas une communication au public [...] la personne 
qui ne fait que fournir à un tiers les moyens de télécommunication nécessaires pour 
que celle-ci s'effectue». 

Il reste toutefois à déterminer si les prestataires de services, c'est-à-dire ceux 
qui distribuent l'oeuvre au public, sont responsables de la communication non 
autorisée de ces oeuvres. Bien qu'aucune jurisprudence canadienne ne traite de cette 
question particulière, les tribunaux américains ont rendu un certain nombre de 
décisions qui précisent les obligations d'un prestataire de services face à l'utilisation 
non autorisée d'une oeuvre protégée. Dans la cause Playboy Enterprises Inc. v. Frena, 
des abonnés d'un babillard électronique (BBS) en Floride avaient téléchargé sur le 
réseau des photos parues à l'origine dans le magazine Playboy. De nombreux autres 
abonnés ont par la suite téléchargé ces photos sur leur propre ordinateur. Le 
magazine Playboy a poursuivi l'exploitant du babillard électronique, alléguant une 
violation du droit d'auteur. Dans sa décision, le tribunal américain a stipulé que 
l'exploitant avait porté atteinte au droit d'auteur du magazine en distribuant ces 
photos par l'entremise de son babillard électronique. Le tribunal a tenu l'exploitant du 
babillard responsable, même si ce dernier maintenait qu'il n'était pas au courant de la 
distribution de ces photos. Cette décision a aussi indiqué que l'exploitant avait porté 
atteinte au droit de distribution, qui prévoit que seul le titulaire du droit d'auteur a le 
droit exclusif de distribuer son oeuvre au public. Enfin, les tribunaux ont rejeté 
l'argument de l'exploitant à l'effet qu'il s'agissait d'un «usage équitable». 

Le Sous-comité juge que cette décision est trop sévère et il croit que, dans le 
cas des exploitants de babillards électroniques canadiens, un mécanisme de défense 
devrait exister pour les cas où il peut être clairement démontré que la violation du droit 
d'auteur s'est faite à l'insu de l'exploitant. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

RECOMMANDATION  

• 	Les obligations découlant du droit d'auteur pour les propriétaires et les 
exploitants de babillards électroniques (BBS) ne doivent être appliquées que 
lorsque ceux-ci ont eu connaissance de l'offense et du matériel litigieux et qu'ils 
n'ont pas pris de mesures raisonnables pour limiter les abus potentiels. 
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CHAPITRE 5 

DROITS MORAUX 

QUESTION 1  

Compte tenu de la facilité avec laquelle des oeuvres peuvent être manipulées dans un 
environnement numérique, quel est l'impact de la numérisation sur les droits moraux 
et, en particulier, sur le droit à l'intégrité? Le droit à l'intégrité peut-il faire l'objet 
d'une renonciation? 

DISCUSSION 

Une fois numérisée, une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique 
peut être facilement manipulée ou modifiée. Par exemple, il est possible de prendre 
une photo et d'en modifier chaque élément individuel, d'en changer la couleur, de 
l'effacer, de le déplacer ou de le déformer, sans qu'aucune trace de ces modifications 
ne soit visible. Dans de nombreux cas, c'est précisément la possibilité de modifier, 
de reproduire ou de retoucher une oeuvre qui rend le support numérique si attrayant. 

Est-ce que ces activités seront restreintes ou limitées de façon indue par une 

application rigide du droit moral à l'intégrité de l'oeuvre? Si c'est le cas, les droits 
moraux des créateurs doivent-ils être abolis? Et les auteurs s'abstiendront-ils 
d'autoriser la reproduction de leurs oeuvres sous une forme numérique par peur 
qu'elles puissent être trop facilement modifiées? 

Droit à l'intégrité 

Le droit à l'intégrité est mentionné à l'article 14.1(1) de la Loi sur le. droit 
d'auteur. Selon l'article 28.2, il y a violation du droit à l'intégrité de l'oeuvre si 

l'oeuvre est 
d'une manière préjudiciable à l'honneur ou à la réputation de l'auteur, 
a) déformée, mutilée ou autrement modifiée, ou 
b) utilisée en liaison avec un produit, une cause, un service ou une institution. 

La Loi stipule qu'un préjudice à l'honneur ou à la réputation de l'auteur est 
réputé avoir été causé lorsqu'une peinture, une sculpture ou une gravure a été 

modifiée sans sa permission. 

Toutefois, il n'y a pas de violation automatique du droit à l'intégrité de l'oeuvre 
en cas d'un changement de lieu, du cadre de son exposition ou de la structure qui la 
contient. De même, la restauration d'une oeuvre de bonne foi ne constitue pas, en 

elle-même, une violation du  droit .à  l'intégrité. 
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DROITS MORAUX (suite) 

Le droit à l'intégrité est lié à l'honneur et à la réputation de l'auteur. Pour 
exercer un recours en cas de violation présumée, l'auteur doit prouver que sa 
réputation a souffert d'une telle modification. Ce recours est semblable à une action 
en diffamation. Il semble difficile de justifier pareille diffamation lorsque la 
modification est apportée par des moyens électroniques, alors qu'elle est condamnable 
si elle fait appel à des moyens conventionnels. Les créateurs jouissent du droit moral 
à l'intégrité depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur le droit d'auteur originale, même 

si les cas de violation de ce droit portés devant les tribunaux ont été extrêmement 
rares. 

Il semblerait que les craintes des usagers face au soi-disant danger créé par 
l'utilisation libérale de la technologie numérique ne soient pas fondées. Par contre, 
rien ne justifie l'abolition de cette protection, qui a fourni aux créateurs un sentiment 
de sécurité pendant de si nombreuses années. 

Reste la difficulté du préjudice présumé dans le cas d'une peinture, d'une 
sculpture ou d'une gravure. Le débat qui a mené à l'inclusion de dispositions 
particulières pour ces oeuvres était centré sur la mutilation des originaux de peintures 
et de sculptures, et de lithographies originales signées. À l'époque, le problème perçu 
résidait dans la nécessité d'assurer l'intégrité historique de l'oeuvre. L'amendement, 
qui a été adopté en 1988, n'a pas retenu cette distinction. Toutefois, dans la mesure 
où l'intention originale est préservée, il semble excessif de permettre à un créateur 
d'empêcher toute modification, y compris les modifications qui ne sont pas 
préjudiciables à sa réputation, d'une copie de son oeuvre, en l'occurrence une 
peinture, une sculpture ou une gravure. Le droit de reproduction semble en effet 
suffisant pour assurer la protection des intérêts des créateurs à cet égard. 

Renonciation aux droits moraux 

Les droits moraux sont incessibles, mais l'auteur peut renoncer à leur exercice. 
Les auteurs se sont insurgés contre cette possibilité et sont extrêmement sensibles 
à toute mention de ce sujet. Le débat sur la renonciation des droits moraux s'inscrit 
dans le cadre de la Phase II du processus de révision du droit d'auteur. Cette question 
devrait donc être débattue dans le cadre des discussions de la Phase II, plutôt que 
dans le contexte des recommandations faites au Comité consultatif sur l'autoroute de 

l'information. 
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DROITS MORAUX (suite) 

RECOMMANDATIONS 

• Le Sous-comité estime que le droit moral à l'intégrité doit être maintenu. 

• La présomption d'un préjudice doit être ramenée à son intention originale, soit 
la modification de l'original d'une oeuvre. 

• La pertinence des dispositions relatives à la renonciation aux droits moraux doit 
être réexaminée dans le contexte de la révision actuelle de la Loi sur le droit 
d'auteur. 
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DROITS MORAUX (suite) 

QUESTION 2 

Y a-t-il des catégories d'oeuvres qui devraient être couvertes par les droits moraux 
mais exemptées des droits économiques? 

DISCUSSION 

D'aucuns maintiennent que certaines oeuvres devraient être mises à la 
disposition du public gratuitement et sur une grande échelle, mais qu'elles devraient 
en même temps, en raison de leur nature particulière, être protégées contre toute 
modification. Des exemples de ces oeuvres sont les lois, les règlements et les 
décisions judiciaires, les statistiques officielles et l'information sur la santé et la 
sécurité. L'intérêt public semble résider à la fois dans l'accès libre et gratuit à ces 
oeuvres, et dans leur garantie d'intégrité et la mention claire de leurs sources. Si l'on' 
souscrit à cette approche, il semble que l'intérêt public serait mieux servi par un 
régime de droits moraux que par un régime de droits économiques. 

La question se pose déjà dans l'environnement technologique actuel, mais 
l'avènement de la société mondiale de l'information lui confère aujourd'hui un 
caractère d'urgence. En deuxième analyse, il pourrait s'agir moins d'une question de 
droit d'auteur que d'une reconnaissance de la responsabilité liée à l'utilisation de 
modifications non autorisées d'oeuvres protégées. Les sanctions prévues à cet égard 

dans la Loi sur le droit d'auteur devraient constituer une mesure dissuasive suffisante 
pour empêcher la modification non autorisée de ces oeuvres. 

RECOMMANDATIONS 

• Le Sous-comité estime que la création d'un régime de protection limitée aux 
seuls droits moraux pour certaines catégories d'oeuvres n'est pas justifiée. 

• On doit identifier certaines catégories d'oeuvres qui, dans l'intérêt public, 
devraient être considérées comme étant du domaine public. 
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DROITS MORAUX (suite) 

QUESTION 3 

Les droits moraux de l'auteur peuvent-ils être protégés adéquatement sur l'autoroute 
de l'information? 

DISCUSSION  

En raison de la nature interactive du support numérique, il peut être 
extrêmement difficile pour un auteur de connaître les modifications apportées à son 
oeuvre qui pourraient être préjudiciables à son honneur ou à sa réputation. Les 
personnes qui rendent leurs oeuvres accessibles sur l'autoroute de l'information 
s'exposent à la fois au risque d'atteinte à leur réputation et au risque de violation de 
leurs droits économiques. 

Le problème est davantage de nature technologique que légale. Ceux qui 
supposent qu'il sera impossible de contrôler et de surveiller l'utilisation des oeuvres 
sur l'autoroute de l'information sont dans l'erreur : si l'utilisation des nouvelles 
technologies est jugée profitable, nul doute qu'on trouvera une façon de les utiliser 
dans l'intérêt de toutes les parties intéressées. Ceux qui préconisent qu'il faut 
supprimer ou modifier le cadre légal parce que les progrès technologiques risquent 
d'empêcher l'application des droits moraux en pratique ne font qu'orienter le débat 
dans la mauvaise direction. Au contraire, le maintien d'un régime de droits qui 
autorise les créateurs à contrôler l'utilisation de leurs oeuvres ne peut que conduire 
à l'élaboration d'un régime où ces droits pourront être appliqués. L'histoire du droit 
d'auteur nous montre que les titulaires de droits d'auteur sont parvenus, dans le 
passé, à mettre au point des mécanismes qui leur ont permis de tirer profit de leurs 
oeuvres, tout en permettant aux usagers d'avoir pleinement accès à ces oeuvres, au 
moyen de contrôles par sondages, de licences générales ou de mécanismes de 
contrôle systématique. 

RECOMMANDATION  

• 	Le cadre légal régissant le droit d'auteur doit favoriser, plutôt que freiner, la 
mise au point de systèmes pour contrôler l'utilisation des oeuvres protégées par 
le droit d'auteur sur l'autoroute de l'information. 
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CHAPITRE 6 

DROIT D'AUTEUR DE LA COURONNE 

QUESTION 

La Couronne doit-elle continuer à se réclamer du droit d'auteur pour ses oeuvres 
rendues accessibles sur l'autoroute de l'information ou ces oeuvres doivent-elles 
relever désormais du domaine public? 

DISCUSSION  

À mesure que l'autoroute de l'information prend forme, l'utilisation de 
l'information gouvernementale, et l'accès à cette dernière, soulèvent de plus en plus 
de questions. L'information publique, comme les renseignements de base sur la santé 
et la sécurité, les statistiques et les documents légaux, devrait être reconnue comme 
étant du domaine public. C'est là un principe essentiel. À cet égard, le Sous-comité 
est d'avis qu'un accès universel, équitable et abordable à l'information publique 
devrait être neutre sur le plan technologique et ne pas dépendre du support de 
stockage. Dans une optique plus large, le gouvernement devrait adopter une approche 
plus souple qui reconnaisse sa responsabilité vis-à-vis du respect de la distribution de 
l'information gouvernementale, et fournir au public l'information de base dont il a 
besoin pour prendre des décisions éclairées sur des questions touchant à sa santé, à 
son bien-être et à ses affaires. En outre, la politique sur l'accès au fonds 
d'information du gouvernement devrait s'appliquer également à toute information, quel 
que soit le support utilisé. 

Présentement, la politique fédérale sur le droit d'auteur de la Couronne exige 
une permission .préalable pour la reproduction de documents; toutefois, l'application 
de cette politique n'est pas uniforme, mais sélective. Comme il s'agit d'une politique, 
elle peut donc être modifiée sans consultations publiques. Par ailleurs, le Sous-comité 
reconnaît également que, si le droit d'auteur de la Couronne devait être appliqué de 
façon plus stricte, il en résulterait un processus administratif inutilement lourd et 
coûteux. 

Le Sous-comité est d'avis que l'accès facile et universel à l'information publique 
sur l'autoroute de l'information n'exige pas l'abolition du droit d'auteur de la 
Couronne. Une approche plus souple et la reconnaissance du principe de 
responsabilité et d'accès abordable pourraient être contrebalancées par la 
reconnaissance du droit du gouvernement de créer des produits d'information dont il 
peut tirer des revenus. On devrait conserver le droit d'auteur de la Couronne et, tout 
à la fois, placer une plus grande partie de l'information gouvernementale dans le 
domaine public afin que l'accès à celle-ci n'exige aucune permission ou paiement. Le 
droit d'auteur de la Couronne devrait être conservé pour que le gouvernement puisse 
garder la capacité d'en tirer des revenus appropriés, là où les coûts le justifient. 
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DROIT D'AUTEUR DE LA COURONNE (suite)  

L'autoroute canadienne de l'information devrait être utilisée pour améliorer 
l'accès du public à l'information gouvernementale et permettre aux citoyens canadiens 
d'utiliser les sources d'information du gouvernement afin de créer une nouvelle 
économie basée sur la connaissance. 

RECOMMANDATIONS 

• Le droit d'auteur de la Couronne doit être maintenu. 

• La Couronne du Chef du Canada doit, en règle générale, décréter que 
l'information et les données du gouvernement fédéral relèvent du domaine 
public. 

• Lorsque le droit de la Couronne est exercé dans le but de générer des revenus, 
l'octroi de licences doit être assujetti aux principes de non-exclusivité et de 
recouvrement des coûts marginaux découlant de la reproduction de 
l'information ou des données, sans plus. 
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CHAPITRE 7 

PROPRIÉTÉ DU DROIT D'AUTEUR 

QUESTION 

Le principe américain de la «première vente» doit-il s'appliquer? Si oui, dans quelles 
circonstances? 

DISCUSSION 

Cette question est en quelque sorte «importée» des États-Unis, où la loi sur le 
droit d'auteur prévoit un «droit de distribution». Si le droit d'auteur canadien devait 
inclure un droit de distribution, le titulaire du droit d'auteur pourrait théoriquement 
interdire toute  transmission de son oeuvre, y compris la redistribution de copies de son 
oeuvre qu'il a précédemment autorisées. Par exemple, le titulaire du droit d'auteur 
pourrait interdire la revente d'un livre à un consommateur qui a pourtant acheté le livre 
de façon tout à fait légale. Dans un tel contexte, on craint que les oeuvres 
accessibles sur l'autoroute de l'information ne puissent circuler aussi librement que le 
permettrait la technologie si le propriétaire en règle de la copie d'une oeuvre ne peut 
mettre cette copie à la disposition d'autres usagers. 

- Afin de prévenir une telle situation, les États-Unis ont mis au point la doctrine 
de la «première vente». Cette doctrine stipule que le droit de distribution est «épuisé» 
après sa première utilisation. On doit préciser que cette doctrine de la première venté 
ne s'applique pas à la reproduction ou à l'importation d'une oeuvre. Elle n'est qu'une 
simple extension du droit de distribution. Comme ce droit n'est pas contenu dans la 
loi canadienne, nous ne voyons aucune nécessité d'introduire le principe de la première 
vente qui s'y rattache. 

RECOMMANDATION  

• 	Le principe de la «première vente» ne doit être introduit dans la Loi sur le droit 
d'auteur que si, et seulement si, le droit de distribution y est introduit. 
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CHAPITRE 8 

NOUVEAUX DROITS 

QUESTION 

Existe-t-il de nouveaux droits qui devraient être créés? Par exemple, devrait-il y avoir 
un droit de distribution pour couvrir la transmission des oeuvres numériques? 

DISCUSSION  

La Loi sur le droit d'auteur canadienne ne prévoit aucun droit de distribution 
comme tel. La Loi donne plutôt au titulaire du droit d'auteur le droit de première 
publication (c'est-à-dire de mettre à la disposition du public des exemplaires de son 
oeuvre), mais ce droit est limité à la 'Première publication de l'oeuvre. La distribution 
subséquente de ces oeuvres échappe donc au contrôle du titulaire du droit d'auteur, 
une fois que la première publication de l'oeuvre a été autorisée. 

Cette disposition prévoit également que la distribution d'exemplaires non 
autorisés de l'oeuvre peut être interdite si une telle distribution constitue une 
«violation indirecte» du droit d'auteur, et peut par conséquent conduire à des recours 
sommaires, mais non à des recours civils. 

Par ailleurs, tel que noté plus haut, la loi américaine sur le droit d'auteur prévoit 
que le droit de distribution est «épuisé» une fois que la première distribution a eu lieu 
(c'est ce que l'on appelle la «doctrine de la première vente»); cette disposition ne 
s'applique toutefois pas à l'importation d'une oeuvre. Dans le livre vert américain sur 
la propriété intellectuelle et l'infrastructure nationale d'information, on recommande 
que le droit de distribution soit amendé pour inclure la distribution par des moyens 
électroniques. Cet amendement est nécessaire parce que, contrairement à la Loi sur 
le droit d'auteur canadienne, la loi américaine ne contient pas un droit de 
communication au public par télécommunication. De nombreuses discussions ont 
accompagné cette proposition aux États-Unis, et celles-ci ont influencé le débat 
canadien, au nord. 

Le droit de «communiquer une oeuvre au public par télécommunication» défini 
dans la loi canadienne montre clairement que la transmission électronique d'oeuvres 
au public fait partie intégrante du droit d'auteur. Par conséquent, il n'est pas 
nécessaire d'amender la Loi sur le droit d'auteur canadienne pour y introduire un droit 
de distribution couvrant la transmission électronique des oeuvres. 

RECOMMANDATION  

Le Sous-comité ne voit aucune raison d'introduire de nouveaux droits, y 
compris un droit de distribution, dans la Loi sur le droit d'auteur. 
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CHAPITRE 9 

UTILISATION ÉQUITABLE 

QUESTION  

Puisque les États-Unis examinent présentement leurs dispositions relatives à l'usage 
équitable («fair use»), le Canada devrait-il aussi revoir ses dispositions sur l'utilisation 
équitable («fair dealing») et leur pertinence pour la protection des oeuvres numériques? 

DISCUSSION  

a) 	Utilisation équitable (fair dealing )) ) 

La Loi sur le droit d'auteur contient un certain nombre d'exceptions quant aux 
droits exclusifs que peuvent exercer les titulaires de droits d'auteur. Lorsqu'une 
action portant sur une oeuvre protégée est comprise dans ces exceptions, il n'y a pas  

de violation du droit d'auteur, même si l'action elle-même n'a pas été autorisée par le 
titulaire du droit d'auteur. 

La disposition sur l'utilisation équitable» n'est pas  une exception au droit 
d'auteur. Elle constitue plutôt une défense  valide dans les cas où une violation a 
effectivement été constatée. L'utilité de cette défense, c'est qu'elle peut être 
invoquée pour n'importe quelle  situation où une violation a eu lieu. Elle ouvre la 
possibilité d'un traitement équitable dans des situations qui, autrement, ne pourraient 
donner , lieu qu'à un jugement noir ou blanc. Cette défense ne peut être vraiment utile 
que si elle demeure suffisamment vague pour être invoquée pour toute une variété de 
situations imprévues. La clarté est le domaine des exceptions;  la défense d'utilisation 
équitable doit, quant à elle, rester imprécise. 

La défense d'utilisation équitable est le plus souvent invoquée en rapport avec 
une violation du droit de reproduction, même si elle a été conçue pour s'appliquer à 
n'importe quel droit exclusif des titulaires de droits d'auteur. 

Pour comprendre le mécanisme de cette défense, examinons l'exemple de son 
utilisation dans le cas d'une violation du droit de reproduction. 

Le titulaire du droit d'auteur a le droit exclusif de reproduire son oeuvre (c.-à-d. 

la  totalité  de son oeuvre) ou d'une «partie importante de celle-ci». Le titulaire du droit 

d'auteur n'a aucun  droit de contrôler la reproduction d'une Partie non importante de 
son oeuvre. Par conséquent, les citations tirées d'une oeuvre sont permises par la Loi 
sur le droit d'auteur - non pas en raison d'une exception à la loi, ni d'une défense 

d'utilisation équitable - mais parce qu'aucun  droit d'auteur ne protège une partie non 

importante de l'oeuvre. 
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UTILISATION ÉQUITABLE (suite) 

Par contre, si une partie importante d'une oeuvre est reproduite sans 
autorisation, on se trouve en présence d'une violation du droit d'auteur. C'est ici que 
la défense d'utilisation équitable entre en jeu. Celle-ci peut être invoquée si la 
violation au droit de reproduction est réputée être une «utilisation équitable» à 
certaines fins. 

Le test permettant de déterminer s'il s'agit ou non d'une utilisation équitable 
comporte trois volets et engendre généralement beaucoup de confusion. 
Premièrement, l'utilisation de l'oeuvre protégée doit être réputée «équitable». 
Deuxièmement, elle doit avoir été faite aux fins spécifiques précisées dans la Loi. 
Troisièmement, lorsque la violation a été commise à des fins de critique, de compte 
rendu ou de préparation d'un résumé destiné aux journaux, la source et le nom de 
l'auteur, s'il figure dans la source, doivent être mentionnés. ' 

On suppose généralement - à tort - que l'utilisation d'une oeuvre est équitable 
si elle est faite aux fins énumérées dans la Loi. Mais ce n'est pas là l'intention de la 
Loi. L'utilisation doit d'abord être réputée équitable, et elle doit ensuite être faite aux 
fins énumérées dans la Loi. 

Alors, qu'est-ce qu'une «utilisation équ.  itable» d'une oeuvre? 

Les tribunaux canadiens ont décidé qu'on ne pouvait faire une utilisation 
équitable d'une oeuvre non publiée. Ils ont aussi décidé que la reproduction de la 
totalité d'une oeuvre ne constituait pas une utilisation équitable peu importe les motifs 
invoqués. Par conséquent, la défense d'utilisation équitable ne peut être utilisée que 
lorsque l'oeuvre reproduite a déjà été publiée et qu'elle n'est pas reproduite dans sa 
totalité. Ce dernier critère devrait probablement être revu et précisé à la lumière des 
activités de «survol» permises sur l'autoroute de l'information. 

L'utilisation équitable d'une oeuvre ne peut servir qu'aux fins suivantes: 

• étude privée 

• recherche 

• critique 

• compte rendu 

• résumé destiné aux journaux 
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UTILISATION ÉQUITABLE (suite) 

b) 	Usage équitable (fair use») 

Aux États-Unis, l'usage équitable est aussi une défense qui peut être invoquée 
dans le cas d'une violation du droit d'auteur, plutôt qu'une exception à ce droit. Mais 
la loi américaine spécifie également des facteurs dont doivent tenir compte les 
tribunaux pour déterminer s'il s'agit d'une utilisation équitable. Ces facteurs, dont la 
loi américaine ne donne pas une liste exhaustive, sont les suivants : 

1) le but et la nature de l'utilisation, y compris s'il s'agit d'une utilisation de 
nature commerciale ou à des fins éducatives et non lucratives; 

2) la nature de l'oeuvre protégée par le droit d'auteur; 

3) la taille et l'importance de la partie utilisée par rapport à l'oeuvre entière .; et 

4) l'effet de l'utilisation sur le marché potentiel ou la valeur de l'oeuvre 
protégée par le droit d'auteur. 

La loi américaine précise que le fait qu'une oeuvre ne soit pas publiée ne 
constitue pas en soi un empêchement au recours à la défense d'usage équitable si ce 
jugement est fait en tenant compte des facteurs susmentionnés. 

Les fins pour lesquelles une défense d'usage équitable peut être invoquée aux 
États-Unis sont les suivantes : 

• critiques 

• commentaires 

• reportages de nouvelles 

• enseignement (y compris les copies multiples destinées à l'usage en 
classe) 

• oeuvres savantes, et 

• recherche. 
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UTILISATION ÉQUITABLE  (suite) 

Outre la disposition relative à l'usage équitable, la loi américaine contient de 
nombreuses exceptions  au droit d'auteur, notamment en ce qui a trait aux 
établissements d'enseignement, aux bibliothèques et aux archives. Des groupes 
d'intérêt canadiens qui revendiquent les mêmes exceptions désignent souvent ces 
exceptions sous le vocable «usage équitable», ce qui ne fait qu'ajouter à la confusion. 

En dernière analyse, il appert que les principales différences entre le concept 
canadien d'«utilisation équitable» et le concept américain d'«usage équitable» sont les 
suivantes : 

1) Il est possible de faire un usage équitable d'une oeuvre non publiée aux 
États-Unis. 

2) L'enseignement et la préparation d'oeuvres savantes sont des fins qui 
peuvent être invoquées pour une défense d'usage équitable aux États-
Unis (mais cet usage doit d'abord être réputé équitable). 

3) Les tribunaux américains ont reçu des instructions spécifiques leur 
permettant de déterminer ce qui constitue un usage équitable. 

c) 	Utilisation équitable sur l'autoroute de l'information 

Sur l'autoroute de l'information, il est prudent d'affirmer que la plupart des 
défenses d'utilisation équitable seront invoquées en rapport avec l'étude privée et la 
recherche. Ce sont des fins déjà reconnues dans la loi canadienne. Il est toutefois 
difficile de cerner quelle protection additionnelle les usagers canadiens pourraient 
retirer de l'ajout du motif de «préparation d'oeuvres savantes» à la liste des fins 
pouvant être invoquées pour une défense d'utilisation équitable, compte tenu du peu 
de distinction qui existe entre la préparation d'une «oeuvre savante», d'une part, et 
l'«étude privée» et la «recherche», d'autre part. 

Il reste à trancher si le motif de l'«enseignernent» devrait être ajouté à la liste 
des motifs justifiant une défense d'utilisation équitable. Selon toute probabilité, 
l'autoroute de l'information sera de plus en plus utilisée à des fins d'enseignement. 
Du reste, les milieux de l'enseignement ont exercé de fortes pressions pour que 
l'utilisation d'oeuvres protégées à des fins d'enseignement soit exemptée des 
obligations du' droit d'auteur et une telle exemption est à l'étude dans le cadre de la 
Phase Il  de la révision du droit d'auteur. Pour favoriser la clarté de la Loi sur ce point, 
il serait probablement plus efficace de prévoir des exemptions spécifiques pour les 
établissements d'enseignement plutôt que de laisser aux tribunaux la charge de juger 
de la validité des défenses d'utilisation équitable invoquées dans ces circonstances. 
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UTILISATION ÉQUITABLE (suite) 

Pour ce qui est des lignes directrices que fournit aux tribunaux la loi américaine 
pour les aider à identifier ce qui constitue un usage équitable, il est évident que les 
tribunaux canadiens à qui on laisserait le soin d'en juger arriveraient probablement à 
adopter les mêmes critères, voire à les préciser. De toute façon, les tribunaux 
canadiens ne semblent pas avoir créé de situations qui demandent d'être corrigées en 
amendant la Loi surie droit d'auteur à cet égard. Compte tenu que la loi américaine 
laisse elle-même la place à une certaine interprétation judiciaire, il semble qu'il n'existe 
pas un besoin urgent, à ce moment-ci, de fournir aux tribunaux canadiens des lignes 
directrices plus précises sur ce qui constitue une utilisation équitable. 

Enfin, la loi canadienne n'admet pas la possibilité d'une utilisation équitable 
d'une oeuvre non publiée, la loi américaine, si. Il est bon de rappeler que la loi 
américaine s'appuie sur le principe que le droit d'auteur est • un outil qui sert à 
«promouvoir le progrès des sciences et arts». Conséquemment, la loi américaine sur 
le droit d'auteur vise à encourager la divulgation et la publication des oeuvres. 

La loi canadienne est fondée sur des principes différents, soit la reconnaissance 
de la propriété des créateurs sur leurs oeuvres, et la reconnaissance des oeuvres 
comme une extension de la personnalité de leurs créateurs. Au Canada, les droits 
moraux des auteurs sont clairement reconnus et la société canadienne respecte le 
privilège de l'auteur de décider du moment où sa création deviendra publique. Le 
Canada a traditionnellement fait preuve de plus de respect envers les oeuvres non 
publiées que les États-Unis. 

En conclusion, il semble qu'il ne soit pas nécessaire d'importer, dans la 
définition du concept d'utilisation équitable du droit d'auteur canadien, les éléments 
qui forment le concept d'usage équitable de la loi américaine. Les dispositions de la 
loi canadienne à cet égard reflètent la valeur que le Canada attache à ses créateurs 
et elles semblent suffisamment souples pour faire naître des décisions équitables en 
ce qui concerne l'utilisation d'oeuvres protégées sur l'autoroute de l'information. 

RECOMMANDATIONS 

• Le Sous-comité étudiera plus avant la possibilité de recourir à la défense 
d'utilisation équitable dans certaines situations où l'usager ne fait que survoler 

rapidement une oeuvre. 

• Le Sous-comité ne voit pas la nécessité de revoir les dispositions de la Loi sur 
le droit d'auteur en ce qui a trait à l'utilisation équitable, puisque ces 
dispositions semblent offrir une protection suffisante pour les usagers de 

matériel protégé sur l'autoroute de l'information. 
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CHAPITRE 10 

ADMINISTRATION  

APPLICATION  

QUESTION  

Les créateurs d'oeuvres accessibles sous un format numérique s'inquiètent de 
l'utilisation non autorisée qui pourrait être faite de leurs oeuvres sur l'autoroute de 
l'information et estiment qu'il n'existe actuellement aucun moyen efficace d'assurer 
leur juste rémunération. 

Quels mécanismes (législatifs, politiques, technologiques) pourraient être introduits 
pour solutionner ce problème? Comment peut-on contrôler l'utilisation des oeuvres 
en vue d'assurer une juste rémunération de leurs auteurs? 

DISCUSSION 

De nombreux créateurs craignent qu'une fois que leur oeuvre sera distribuée 
sous une forme numérique, sa valeur et son intégrité en seront diminuées. D'un point 
de vue économique, les créateurs craignent que les oeuvres enregistrées et distribuées 
sous une forme numérique puissent être piratées sur une grande échelle, ce qui aurait 
comme conséquence une perte économique pour leur auteur. Ces inquiétudes 
découlent de la facilité avec laquelle des oeuvres numérisées peuvent être reproduites 
et de l'aisance avec laquelle les différentes mesures de protection peuvent être 
contournées. 

Il est intéressant de noter que les craintes exprimées quant aux pertes 
commerciales qui pourraient résulter de l'utilisation de l'information sur l'autoroute 
électronique sont les mêmes que celles qui avaient été soulevées il y a une dizaine 
d'années pour les logiciels. Tant sur le plan pratique que des politiques, on pourrait 
tirer des leçons de l'expérience acquise dans le domaine de la copie des programmes 
informatiques et de la reproduction des enregistrements musicaux et des vidéos, et 
du piratage des émissions diffusées par satellite. 

Technologie 

Cryptage : À l'heure actuelle, les services de radiodiffusion par satellite utilisent la 
technologie du cryptage pour brouiller les signaux afin de faire échec au piratage des 
émissions. Cette technologie convient particulièrement aux transmissions point à 
point; si on devait l'appliquer à des transmissions point à multipoint, cela nécessiterait 
un système à deux clés complexe, ce qui se traduirait sans doute par des coûts 
administratifs importants. 
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APPLICATION (suite) 

Programmes «empreintes digitales» : Cette technologie fait appel à l'incorporation 
d'identificateurs uniques permettant de distinguer les copies originales d'une oeuvre. 
La police utilise cette technique pour contrôler l'utilisation de documents contenant 
des informations de nature délicate. Dans le cas des logiciels, chaque copie incorpore 
un code d'identification unique qui doit être connu pour utiliser le logiciel. Bien que 
cette technique soit reconnue comme le moyen le plus efficace d'assurer la protection 
du droit d'auteur dans l'environnement informatique, elle pourrait n'avoir que des 
applications limitées sur l'autoroute de l'information. 

Marquage : Le marquage consiste à insérer un avis de copyright ou un autre message 
dans une oeuvre protégée pour avertir l'usager lorsqu'une copie illégale de l'oeuvre a 
été faite et distribuée. Des exemples de cette technique incluent le nom et le numéro 
d'enregistrement de l'usager inséré dans un programme informatique, et les 
avertissements inclus dans les émissions ou les films télévisés. Sur l'autoroute de 
l'information, le marquage pourrait consister en un avis de copyright inséré à différents 
endroits du contenu. Cette approche pourrait ne pas être très efficace pour 
décourager l'utilisation ou la reproduction non autorisée d'une oeuvre, à moins que la 
peur d'être découverts (renforcée par des contrôles législatifs ou administratifs) soit 
assez forte pour dissuader les fraudeurs potentiels. 

Conversion/Procédé anticopie : Cette technique consiste à transformer l'oeuvre 
numérisée sous une forme intermédiaire, de façon à ce que l'information brute ou le 
contenu ne puisse être modifié ou dénaturé. Cette technique décourage la 
reproduction non autorisée de l'oeuvre, puisque la qualité de l'oeuvre diminue avec 
chaque copie. 

Achetez, c'est moins cher : Ce concept consiste à rendre moins coûteux l'achat de 
l'oeuvre originale plutôt que d'en faire une copie. Cette approche exige des volumes 
de vente élevés et ne convient pas aux oeuvres qui n'attirent pas un large public. 

Politiques 

Déréglementation/Laissez-faire : La tendance est de plus en plus à la déréglementation 
du marché pour la fourniture de produits et de services dans le secteur des 
communications. Une politique de déréglementation et de laissez-faire ne ferait 
qu'accentuer cette tendance et permettrait au marché de déterminer la qualité et la 
variété des produits et des services offerts. Un désavantage important de cette 
approche est l'absence de mesures pour la promotion d'un contenu canadien et le 
danger de créer deux classes de consommateurs : les «nantis» et les «démunis» de 

l'information. Cette approche pourrait aussi avoir un impact négatif important sur les 

petites entreprises canadiennes. 
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APPLICATION (suite) 

Intervention gouvernementale de nature non législative : Le gouvernement pourrait 
utiliser son influence diplomatique et politique pour obliger les membres de l'industrie 
et ses partenaires commerciaux internationaux à sévir contre les violations du droit 
d'auteur. Cette approche nécessite un effort concerté sur le plan commercial plutôt 
que culturel, ce qui n'a pas été l'approche canadienne jusqu'ici, mais compte tenu des 
restrictions budgétaires actuelles, elle pourrait se révéler plus économique, 
lorsqu'utilisée en combinaison avec d'autres mesures. 

Codes et normes : Des codes ou des normes s'appliquant à l'ensemble de l'industrie 
pourraient être adoptés pour régir le droit d'auteur. Cette approche traditionnelle 
accuse généralement une certaine lenteur à s'adapter au changement technologique, 
et on court le risque d'adopter des mesures qui correspondent au plus petit 
dénominateur commun pour garantir leur acceptation par toutes les parties. 

Éducation : Cette approche, qui tire parti de la plus grande sensibilisation du public 
aux conséquences du piratage des programmes informatiques, pourrait être l'un des 
moyens les plus efficaces pour le gouvernement de faire respecter le droit d'auteur sur 
l'autoroute de l'information par des mesures autres que législatives. Cette approche 
nécessite un effort concerté du gouvernement, des membres de l'industrie, des 
industries culturelles et des sociétés de gestion collective des droits d'auteur. 

Législation 

Sanctions civiles : Un régime prévoyant uniquement des sanctions civiles asservit 
l'application du droit d'auteur au seul droit contractuel. Pour être efficace dans un 
univers numérique, l'exercice de sanctions civiles requiert des technologies permettant 
de contrôler la distribution des copies et d'identifier les titulaires des droits d'auteur. 

Sanctions criminelles : Des peines plus sévères, y compris des amendes, pourraient 
être introduites pour les activités illégales contrevenant au droit d'auteur. Ici encore, 
pour être efficaces, ces sanctions exigeraient la mise en place de technologies 
permettant de retracer les copies et d'identifier les titulaires des droits d'auteur. 

Parmi les nombreuses techniques qui ont été essayées pour l'application du 
droit d'auteur sur les programmes d'ordinateur, trois semblent avoir connu un certain 
succès : 1) les sanctions criminelles, exemplifiées par des poursuites à la fois dans le 
secteur public et privé; 2) de nouvelles techniques permettant de diffuser l'information 
sans toutefois révéler l'information numérique sous-jacente, comme le cryptage; et 3) 
l'éducation du public sur les activités illégales qui constituent une violation du droit 
d'auteur et sur les peines qui en découlent. 



APPLICATION (suite) 

RECOMMANDATIONS 

• Le gouvernement fédéral doit encourager la mise au point et l'adoption de 
techniques permettant de contrôler l'utilisation des oeuvres protégées qui soient 
acceptables pour les usagers. 

• Le gouvernement fédéral doit soutenir la mise au point et l'utilisation 
d'«identificateurs» pouvant être incorporés aux oeuvres protégées distribuées 
sous une forme numérique afin de faciliter l'identification des titulaires de droits 
d'auteur et de décourager l'utilisation non autorisée d'oeuvres protégées. 

• Une campagne d'éducation publique sur le droit d'auteur et l'utilisation 
responsable des oeuvres de l'esprit dans un environnement numérique doit être 
menée conjointement par le gouvernement et l'industrie. 

• Le gouvernement doit envisager tout l'éventail des instruments politiques à sa 
disposition pour assurer une protection efficace du droit d'auteur afin de 
favoriser la création d'un contenu canadien. 

• L'altération ou le contournement des mesures de protection de toutes sortes, 
telles que le cryptage ou les procédés anticopie, doivent être assimilés à un 

acte criminel en vertu de la Loi sur le droit d'auteur. 
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QUESTION  

L'application du droit d'auteur peut-elle empêcher ou gêner l'accès raisonnable aux 
oeuvres protégées par les usagers de l'autoroute de l'information? Le droit d'auteur 
risque-t-il de devenir un trop grand fardeau? Si oui, dans quelles circonstances? 

ISCUSSION 

Cette question implique que le principe d'accès raisonnable» pourrait, dans 
certains cas, être plus important que les droits des auteurs d'oeuvres protégées. 
Malheureusement, l'une des conséquences des efforts visant à protéger les droits de 
propriété intellectuelle, y compris le droit d'auteur, est d'en compliquer davantage 
l'accès par les usagers, même si ceux-ci sont prêts à payer pour cet accès, et à rendre 
encore plus difficile l'accès à des oeuvres pourtant gratuites. Les exemples abondent. 

Ainsi, l'accès à un réseau local ou à une base de données exige habituellement 
l'entrée d'un mot de passe par l'usager. Les émissions diffusées par satellite, y 
compris les signaux des réseaux de base et même ceux des chaînes publiques, font, 
pour la plupart, l'objet d'un brouillage. Il demeure que le choix et la qualité des 
émissions et des signaux transmis se sont améliorés avec l'intensification de la 
concurrence entre un nombre croissant de prestataires de services et de diffuseurs. 

À l'instar de ce qui s'est passé avec l'industrie de l'informatique, on peut 
s'attendre à ce que l'autoroute de l'information passe par une période de 
tâtonnements initiale, où les nombreuses méthodes mises en oeuvre pour assurer la 
protection du droit d'auteur seront peu commodes ou fort coûteuses. Avec le temps, 
les méthodes utilisées pour faire respecter ce droit devraient s'affiner et les coûts 
devraient baisser; la concurrence s'intensifiera et les titulaires de droits d'auteur  
comme les usagers auront alors accès à des moyens plus efficaces pour protéger les 
droits des premiers et assurer l'accès aux oeuvres protégées par les seconds. 

Suggérer que le droit d'auteur pourrait devenir un fardeau trop grand implique 
qu'il n'y a pas d'autre moyen d'obtenir, de produire ou de distribuer l'information 
d'une façon qui soit acceptable et pour le créateur et le consommateur. Pourtant, 
l'autoroute de l'information promet de rendre l'information plus, pas moins, accessible. 

Les institutions qui possèdent une information unique ou importante pour le 
public représentent un cas spécial. Prenons l'exemple du droit d'auteur de la 
Couronne sur les lois et règlements, les ordonnances judiciaires et quasi-judiciaires et 
les données économiques. Si le gouvernement devait invoquer son rôle de gardien 
pour limiter l'accès à cette information, il pourrait être accusé d'imposer un fardeau 
déraisonnable sur le public visé (voir le chapitre 6 : Droit d'auteur de la Couronne). 
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AFFRANCHISSEMENT DES DROITS 

QUESTION 

Quelles sont les mesures administratives pouvant faciliter l'obtention des droits pour 
l'utilisation des oeuvres protégées sur l'autoroute de l'information et, en particulier, 
des oeuvres multimédias? 

DISCUSSION 

Deux problèmes se posent au niveau de l'affranchissement des droits. 
Premièrement, les créateurs d'oeuvres multimédias et d'autres oeuvres composites ont 
de la difficulté à identifier les titulaires individuels des droits d'auteur sur des oeuvres 
ou des parties d'oeuvres, et le coût d'obtention de ces droits se révèle, dans certains 
cas, prohibitif. Deuxièmement, de nombreux créateurs craignent ou refusent 
d'accorder la permission de reproduire leur oeuvre sous une forme numérique parce 
qu'ils redoutent l'utilisation non autorisée ou la modification de leur oeuvre. 

Des pressions de plus en plus grandes sont exercées sur les sociétés de gestion 
collective des droits d'auteur pour qu'elles se préoccupent davantage du problème de 
l'obtention des droits pour l'utilisation d'oeuvres numériques - sans qu'il y ait, 
malheureusement, de signes de progrès tangibles sur ce plan. Ces sociétés ne 
possèdent pas, pour la plupart, les systèmes compliqués ou l'expertise nécessaires 
pour traiter ce genre de transactions et de «droits électroniques». Il y a également des 
titulaires de droits d'auteur qui ont choisi de ne pas participer à ces sociétés, ce qui 
ne fait qu'accroître les difficultés soulevées par l'affranchissement des droits. 

Une option pourrait être de créer un centre d'identification volontaire des droits 
où tous les titulaires de droits d'auteur pourraient enregistrer leurs oeuvres, décrire la 
nature des droits disponibles et fournir un contrat type pour l'octroi de licences. Les 
créateurs d'oeuvres multimédias désirant obtenir les droits sur une oeuvre ou une 
partie d'oeuvre particulière pourraient accéder à un système centralisé permettant 
d'identifier le titulaire des droits d'auteur et de négocier les conditions de leur 
obtention. Un tel centre ne serait pas nécessairement limité à l'obtention des droits 
pour l'utilisation d'oeuvres sur l'autoroute de l'information. Pour être vraiment 
efficace .; il devrait inclure tous les droits applicables à l'autoroute de l'information. 

Une autre option pourrait être d'adopter un mécanisme d'octroi obligatoire de 
licences où la portée de certains droits pourrait être limitée. Cette approche pourrait 
être vue comme un «mécanisme d'exception» pour les cas particuliers où l'intérêt du 
public supplanterait les droits du créateur. Un bon exemple de ce mécanisme est la 
loi sur les médicaments génériques, qui a été amendée par le gouvernement fédéral 
il y a quelques années pour exiger du titulaire des droits sur un médicament qu'il 
permette à d'autres compagnies de produire des versions génériques de ce 
médicament en contrepartie de redevances préétablies. Toutefois, le Sous-comité ne 
propose pas d'imposer un tel mécanisme d'octroi obligatoire de licences pour le 
marché commercial, puisqu'il ne semble pas être dicté par l'intérêt du public. 

37 



AFFRANCHISSEMENT DES DROITS (suite) 

Une troisième option serait d'établir un marché électronique ou «virtuel» pour 
l'affranchissement des droits et, éventuellement, pour la négociation d'accords pour 
l'octroi de licences commerciales. Ce marché pourrait être constitué d'un service 
Internet ou prendre la forme plus complexe d'une base de données commerciale. 

Le rôle du gouvernement devrait être d'encourager l'exploitation de systèmes 
pour faciliter l'affranchissement des droits d'auteur, sans toutefois en être le maître 
d'oeuvre. L'industrie devrait être responsable de décider de la meilleure approche à 
utiliser pour l'affranchissement des droits des oeuvres utilisées sur l'autoroute de 
l'information. Toutefois, des dispositions législatives spéciales pourront être 
nécessaires pour empêcher la présentation fallacieuse ou la fraude dans l'exploitation 
de ces systèmes et pour encourager leur mise au point. 

RECOMMANDATIONS 

0 	Le gouvernement doit encourager l'industrie à créer des systèmes administratifs 
pour faciliter l'affranchissement des droits afin de permettre l'utilisation des 
oeuvres protégées sous leur forme numérique. 

0 	Le Sous-comité n'est pas convaincu qu'un mécanisme d'octroi obligatoire de 
licences doive être envisagé pour le marché commercial. 
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CHAPITRE 11 

ÉDUCATION DU PUBLIC 

QUESTION  

L'éducation des Canadiens sur le droit d'auteur est essentielle à la mise en oeuvre de 
l'autoroute canadienne de l'information. Comment les usagers et les créateurs 
peuvent-ils être mieux informés sur l'application du droit d'auteur dans un univers 
numérique? 

DISCUSSION  

Les Canadiens doivent être mieux informés sur tous les aspects du droit 
d'auteur. Le droit d'auteur doit être davantage perçu comme faisant partie intégrante 
du processus créateur et comme une extension naturelle d'une recherche et d'une 
utilisation responsables de diverses formes particulières d'expression. Les particuliers, 
qu'ils soient du milieu de l'enseignement, des affaires ou simples citoyens assis 
devant leur ordinateur à la maison, doivent assumer leurs responsabilités lorsqu'ils 
utilisent des sources d'information et d'autres oeuvres protégées par le droit d'auteur. 
De leur côté, les créateurs d'oeuvres numériques doivent prendre des mesures pour 
être mieux informés sur le mécanisme d'application du droit d'auteur et sur leurs droits 
et responsabilités en tant que titulaires de droits d'auteur. 

Le gouvernement fédéral peut donner l'exemple en mettant en place des 
pratiques modèles pour l'utilisation d'oeuvres protégées dans tous les ministères. En 
respectant les droits des autres et en assurant une compensation adéquate pour 
l'utilisation des oeuvres protégées, le gouvernement fédéral peut servir de modèle pour 
les usagers des secteurs public et privé. En tant que titulaire lui-même de droits 
d'auteur, le gouvernement fédéral peut indiquer aux autres comment exercer ce droit 
d'une manière responsable et raisonnable en participant activement à des programmes 
de surveillance et de déclaration en ce qui touche au droit d'auteur. Les méthodes 
d'identification et de codage numériques permettant d'assurer l'intégrité des oeuvres 
devraient être .  utilisées systématiquement pour la diffusion des sources d'information 
gouvernementale dans un environnement numérique. 

Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied une campagne d'éducation 
pour informer le public sur tous les aspects du droit d'auteur, y compris la législation, 
les règlements et procédures, et l'affranchissement des droits; cette campagne 
pourrait prendre diverses formes pour rejoindre à la fois les bréateurs et les usagers. 
Le gouvernement fédéral devrait aussi soutenir et fortifier les initiatives visant à 
sensibiliser les industries éducatives et culturelles au droit d'auteur. Le droit d'auteur 
doit devenir un concept compris et mis en pratique par tous, plutôt qu'un obstacle ou 
une dépense que l'on cherche à éviter. 
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ÉDUCATION DU PUBLIC (suite) 

Le droit d'auteur représente un enjeu à la fois économique et culturel et ces 
deux aspects doivent être pris en compte dans toute initiative d'éducation du public. 
Sur le plan économique, le droit d'auteur stimule la demande pour les produits 
numériques et contribue à la création d'emplois au sein des industries culturelles et 
des milieux de la création. Un modèle pratique de diffusion de l'information sur le 
droit d'auteur devrait amener tant les créateurs que les usagers à accorder la même 
importance au droit d'auteur que celle qu'ils accordent aux lois fiscales ou à la 
recherche d'une nouvelle source d'approvisionnement pour un procédé de fabrication. 
Le contrôle et l'application du droit d'auteur sur l'autoroute de l'information devraient 
être perçus comme un coût essentiel à la poursuite d'activités commerciales. 

Sur le plan culturel, l'importance du droit d'auteur pour la culture canadienne 
devrait aussi être reconnue et reflétée dans le respect manifesté envers les droits des 
autres et dans la compréhension, aussi bien par les créateurs que par les usagers, de 
l'exercice de ces droits sur l'autoroute de l'information. 

RECOMMANDATIONS 

• Les usagers et les créateurs doivent assumer davantage leurs responsabilités 
en s'informant sur le droit d'auteur et »sur l'application des autres droits dans 
un environnement numérique. 

• Le gouvernement fédéral doit donner l'exemple à la fois comme «créateur» et 
comme «usager» de droits d'auteur en étant un modèle sur ces deux plans. 

• Le gouvernement fédéral doit prendre une part active, en collaboration avec 
l'industrie, à une campagne visant à mieux informer à la fois les créateurs et les 
usagers sur l'utilisation du droit d'auteur. 
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CHAPITRE 12 

POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE RADIODIFFUSION 

QUESTION 1  

Quelles sont les implications de la décision Télécom 94-19 du CRTC et de 
l'ordonnance d'exemption de la vidéo sur demande sur la réglementation des services 
de radiodiffusion? Est-ce que ces décisions ont un impact sur l'obligation de 
traitement national en matière de droit d'auteur? 

DISCUSSION 

La décision Télécom 94-19, publiée par le CRTC le 16 septembre 1994, ouvre 
toute grande la porte aux compagnies de téléphone pour la fourniture d'information 
hors antenne et de services de divertissement aux foyers, y compris ceux sur lesquels 
ces compagnies exercent un contrôle ou dont elles participent au contenu. Cette 
décision établit toutefois les garanties suivantes : 

• En ce qui a trait à tout service assimilé à la «radiodiffusion» (qu'il soit exclu ou 
non de la réglementation), les compagnies de téléphone ne peuvent agir qu'à 
titre d'entreprise de télécommunications, c'est-à-dire de plate-forme de 
transmission. Si elles désirent jouer un rôle plus large au niveau des services 
de radiodiffusion, elles doivent d'abord demander, et obtenir, une licence de 
radiodiffusion ou se qualifier en vertu des critères d'exemption pertinents établis 
par le CRTC dans la Loi sur la radiodiffusion. Qui plus est, leurs tarifs de 
télécommunication doivent être modifiés pour étendre les mêmes obligations 
d'obtention d'une licence ou de qualification pour l'exemption à tous les 
prestataires de services de radiodiffusion qui utilisent leurs installations. 

• Le CRTC a laissé aux instances responsables en vertu de la Loi sur la 
radiodiffusion la charge de déterminer les conditions auxquelles devaient 
satisfaire les compagnies de téléphone pour se qualifier pour l'obtention de 
licences de radiodiffusion. 

• . 	Le CRTC a spécifiquement indiqué que «son cadre de réglementation doit 
prévoir des garanties suffisantes en matière de concurrence et de protection 
des consommateurs, relativement à la construction d'installations à large bande 
par les compagnies de téléphone». Les investissements dans de telles 
installations doivent être justifiés sur le plan économique et «recouvrés d'uné 
manière appropriée». Le CRTC a clairement indiqué qu'il ne permettrait pas aux 
compagnies de téléphone de recouvrer leur investissement dans des 
installations à large bande pour la prestation de services aux foyers par le biais 
de hausses de tarifs du service téléphonique local qui seraient absorbées par 
l'ensemble des abonnés, à moins qu'elles puissent faire la preuve qu'un tel 
investissement est viable sur le plan commercial. 
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POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION (suite) 

• 	En dehors des services de radiodiffusion, les compagnies de téléphone sont 
relativement libres de s'intéresser aux services d'information à l'intérieur de ce 
qui est, pour le moment, un «territoire non revendiqué». Le CRTC a indiqué 
qu'il ne s'opposerait pas en principe à la participation des entreprises de 
télécommunications au contenu de ces services et que celles-ci ne seront pas 
tenues de créer des entreprises distinctes pour le faire. (Mais elles devront 
quand même, dans la plupart des cas, créer des compagnies affiliées si elles 
désirent offrir des services de radiodiffusion, pour d'autres raisons légales.) La 
participation des compagnies de téléphone au contenu de ces services 
d'information est assujettie aux garanties décrétées par le CRTC quant à 
l'interfinancement et à l'accès, ainsi qu'au «critère d'imputation» permettant de 
détecter les stratégies d'établissement de prix anticoncurrentielles, qui 
s'adresse au problème de l'intégration verticale. 

La décision du CRTC ne sanctionne pas l'entrée des compagnies de téléphone 
dans le secteur des services de radiodiffusion, auxquels le CRTC a accordé une 
interprétation assez large (p. ex., la vidéo sur demande est assimilée à un service de 
radiodiffusion). La participation des compagnies de téléphone dans ce secteur devra 
être précisée par des décisions distinctes en vertu de la Loi sur la radiodiffusion, 
décisions qui devront résoudre une multitude de questions relevant de la politique 
culturelle. (Certaines des ces questions seront sans doute abordées en termes 
généraux au cours des audiences prochaines du CRTC sur l'autoroute de 
l'information.) En dehors de leur rôle d'entreprises de télécommunications qui, 
répétons-le, sera très restreint, les compagnies de téléphone pourront aussi faire une 
entrée dans le domaine de la radiodiffusion en offrant des services expérimentaux de 
vidéo sur demande. Mais l'ordonnance d'exemption a été formulée de façon à ce que 
les compagnies de téléphone ne puissent pas entrer en concurrence avec les services 
apparentés à la vidéo sur demande déjà offerts par les câblodistributeurs sous forme 
de services de télévision payante par émission, et à favoriser la participation de ceux-
ci en leur permettant de fournir des productions cinématographiques aux compagnies 
de téléphone pour leurs propres services expérimentaux. 

La décision Télécom 94-19 reporte à plus tard la discussion sur la participation 
des compagnies de téléphone au financement d'installations à large bande. Le CRTC 
a depuis publié une lettre où il indique que toutes les questions relatives au 
financement d'installations à large bande par les compagnies de téléphone seront 
discutées dans le cadre des audiences sur la «base tarifaire partagée» qui auront lieu 
très bientôt. La justification commerciale de tels investissements n'a pas été 
démontrée lors des audiences sur l'Examen du cadre de réglementation, et la décision 
Télécom 94-19 indique clairement que cette démonstration devra être faite par les 
compagnies de téléphone avant qu'elles ne soient autorisées à recouvrer pareils 
investissements. 
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POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION (suite)  

La stipulation contenue dans la décision Télécom 94-19, à l'effet que les 
fournisseurs de services de radiodiffusion qui utilisent des installations appartenant à 
des compagnies de téléphone doivent se conformer aux exigences de la Loi sur la 
radiodiffusion, est importante. Elle signifie que les compagnies de téléphone (ou les 
entreprises conjointes auxquelles elles participent) devront déposer une demande pour 

• obtenir une licence de radiodiffusion ou une ordonnance d'exemption. Mais puisque 
c'est la Loi sur la radiodiffusion qui gouverne ces demandes, et non la Loi sur les 
télécommunications, le CRTC devra tenir compte de toute soumission alléguant que 
ces nouveaux services ne devraient pas être autorisés parce qu'ils portent préjudice 
à la qualité, à l'accessibilité ou à l'offre de contenu canadien des services autorisés 
existants - en effet, ce sont là des préoccupations inscrites dans la Loi sur la 
radiodiffusion, mais pas dans la Loi suries télécommunications. 

Répercussions sur l'obligation de traitement national 

La décision Télécom 94-19 laisse intact le concept essentiel, exprimé dans la 
Loi sur la radiodiffusion, voulant que les prestataires de services de radiodiffusion 
doivent être titulaires d'une licence ou être autrement réglementés par le CRTC, qu'ils 
doivent être de préférence des Canadiens et que les conditions ou les modalités des 
services offerts doivent favoriser le contenu et les créateurs canadiens. 

La disposition relative au «traitement national» contenue dans l'Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de 

l'Organisation mondiale du commerce (OMC) stipule, à l'article 3.1, que le Canada doit 
accorder aux ressortissants des autres Parties un traitement non moins favorable que 
celui qu'il accorde à ses propres ressortissants en ce qui a trait à la protection de la 
propriété intellectuelle, sous réserve des exceptions prévues dans le cadre de certains 
traités, et à l'exception des artistes, des producteurs de phonogrammes et des 
radiodiffuseurs pour certains droits non couverts par l'ADPIC. Le terme «protection» 
est défini comme incluant les questions liées à la disponibilité, à l'acquisition, à la 
portée, au maintien et à l'application des droits de propriété intellectuelle. 

On trouve l'équivalent de cette disposition dans l'ALÉNA (art. 1703) : «Chacune 
des Parties accordera aux ressortissants d'une autre Partie un traitement non moins 
favorable qu'elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection 
et le respect de tous les droits de propriété intellectuelle». En ce qui a trait au droit 
d'auteur, l'article 1705.3 exige que chaque Partie fasse en sorte : 

a) que toute personne qui acquiert ou détient des droits patrimoniaux soit autorisée à les transférer 
librement et séparément, au moyen de contrats, en vue de leur exploitation et de leur utilisation par 

le bénéficiaire, et 

b) que toute personne qui acquiert ou détient des droits patrimoniaux en vertu d'un contrat (...] soit 

en mesure d'exercer ces droits de son propre chef el: de bénéficier pleinement des avantages qui 

en découlent.» 
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POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION (suite) 

La portée des dispositions relatives à la propriété intellectuelle dans l'ALÉNA 
(chapitre 17) est toutefois limitée par l'exception faite par l'article 2106 pour les 
industries culturelles. L'article 2107 de l'ALÉNA définit les «industries culturelles» 
comme «les personnes qui se livrent à [...] la production, la distribution, la vente ou 
la présentation de films ou d'enregistrements vidéo [... et] d'enregistrements de 
musique audio ou vidéo» de même que «les radiocommunications dont les 
transmissions sont destinées à être captées directement par le grand public, et toutes 
les activités de radiodiffusion, de télédiffusion et de câblodistribution et tous les 
services des réseaux de programmation et de diffusion par satellite». 

En ce qui concerne le chapitre sur l'ADPIC de l'Accord de l'OMC, rien dans le 
cadre de réglementation de la radiodiffusion du Canada ne semble enfreindre 
l'article 3.1. Bien que notre cadre de réglementation ait pour effet, indirectement, de 
favoriser les créateurs canadiens en exigeant que nos radiodiffuseurs encouragent les 
productions et les réalisations canadiennes, rien, dans la Loi sur la radiodiffusion, ne 
conduit à une discrimination au regard de la protection et de l'application du droit 
d'auteur. Même si le CRTC a fréquemment institué des mécanismes de 
réglementation auxquels se rattachent de nouveaux droits et obligations (p. ex., la 
liste des critères d'admissibilité, le critère du contenu canadien, etc.), il n'a jamais 
cherché à exempter qui que ce soit de payer les droits d'auteurs qui sont dus aux 
créateurs et il a fait remarquer, à de nombreuses occasions, qu'il souhaitait que tous 
les titulaires de licences respectent les dispositions du droit d'auteur. 

En ce qui concerne l'ALÉNA, certains ont suggéré que les autres Parties 
pourraient alléguer, en référence à l'article 1705.3.a), que le système de radiodiffusion 
canadien limite la capacité des titulaires de droits d'auteur étrangers de transférer 
librement le droit de communiquer leur oeuvre au public (droit reconnu par la 
Convention de Berne), puisque seuls les radiodiffuseurs autorisés sont en droit de le 
faire, et qu'ils sont limités par des quotas sur la quantité d'émissions d'origine 
étrangère qui peuvent être diffusées. Cette suggestion peut bien sûr être réfutée. 
Mais, à tout égard, l'article 1705 est assujetti à l'exception concernant les industries 
culturelles et, par conséquent, il n'affecte pas les mesures de protection et 
d'assistance mises en oeuvre par le Canada dans le secteur de la radiodiffusion. 

On doit aussi signaler que, en ce qui concerne le respect de certains nouveaux 
droits, le Canada n'est pas soumis à l'obligation stricte d'un traitement national mais 
qu'il pourrait appliquer le principe de la «réciprocité matérielle», comme cela se fait 
dans d'autres pays. Par ailleurs, certains pays ont introduit des redevances sur les 
bandes vierges pour réparer le tort causé par l'enregistrement de musique et de vidéos 
à domicile, dont une partie sert à financer un fonds culturel et social destiné à l'usage 
exclusif de leurs ressortissants. Selon le régime légal adopté, ces approches ne 
s'opposent pas nécessairement à l'obligation d'un traitement national prévue dans les 
conventions actuelles sur le droit d'auteur. 
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POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION (suite)  

RECOMMANDATION  

• 	La décision Télécom 94-19 du CRTC s'inscrit dans le cadre de réglementation 
de la radiodiffusion actuel, pas à l'extérieur de celui-ci. Ce cadre n'est pas 
contraire aux obligations du Canada en matière de protection du droit d'auteur 
sur le plan international, y compris l'obligation de traitement national dictée par 
l'Accord de l'OMC et par l'ALÉNA. 
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RÉGLEMENTATION (suite) 

QUESTION 2 

Quel est l'impact, s'il y en a un, du droit d'auteur sur les objectifs de réglementation 
de la radiodiffusion et de politique culturelle énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion? 

DISCUSSION  

Voir la discussion ci-dessus, à la Question 1 du chapitre 12. 

L'obligation des radiodiffuseurs ou des exploitants de télévision par câble de se 
conformer aux exigences de la Loi sur le droit d'auteur n'a aucune incidence sur les 
règlements ou les conditions d'attribution de licences du CRTC. Comme il a été 
précisé précédemment, le CRTC n'a jamais tenté d'exempter qui que ce soit de payer 
les droits d'auteur qui sont dus aux créateurs et il a indiqué, à maintes reprises, qu'il 
s'attendait à ce que tous les titulaires de licences se conforment aux exigences du 
droit d'auteur. 

Un des droits exclusifs prévus au paragraphe 3(1) de la Loi sur le droit d'auteur 
est le droit de communiquer une oeuvre au public par télécommunication. Bien que 
ce droit ne s'applique pas aux personnes (et, dans certaines circonstances, aux 
compagnies de téléphone) dont le seul acte à l'égard de la communication d'une 
oeuvre au public consiste à «fournir à un tiers les moyens de télécommunication 
nécessaire pour que celle-ci s'effectue», il s'applique aux personnes qui utilisent les 
installations des compagnies de téléphone ou des installations de radiodiffusion par 
satellite ou par câble pour communiquer une oeuvre au public. Par conséquent, la Loi 
sur le droit d'auteur ne fait pas de distinction entre l'utilisation du câble ou du 
téléphone pour la télécommunication. 

La création de nouveaux droits voisins, si de tels droits devaient se traduire par 
le paiement de redevances importantes de la part des radiodiffuseurs ou des 
entreprises de distribution, pourrait avoir un impact négatif sur la capacité de ces 
titulaires de licences d'apporter d'autres contributions par ailleurs souhaitables au 
système de radiodiffusion canadien. On devra donc soigneusement peser les recettes 
additionnelles que de tels droits pourraient générer pour les créateurs canadiens et les 
désavantages de ces droits pour le système canadien de radiodiffusion dans son 
ensemble. 

RECOMMANDATION  

Le Canada doit s'assurer que l'application future de l'obligation de traitement 
national au titre du droit d'auteur ne nuira pas aux objectifs culturels énoncés 
dans la Loi sur la radiodiffusion. 
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CHAPITRE 13 

CONTEXTE INTERNATIONAL 

• 	 QUESTION 1  

De quelles façons le Canada devrait-il harmoniser son régime de droit d'auteur pour 
tenir compte des développements internationaux suscités par l'avènement de 
l'autoroute de l'information? 

DISCUSSION  

Les développements internationaux en matière de droit d'auteur sont encore au 
stade préliminaire, au moment où les États-Unis, le Japon et d'autres pays se trouvent 
confrontés à la nécessité de mettre à jour leur législation sous la poussée des 
changements apportés par l'autoroute de l'information. En l'absence d'un consensus 
international clair sur les mesures à prendre, il serait prématuré pour le Canada de 
considérer l'«harmonisation» de ses lois comme une fin en soi. En fait, les solutions 
proposées par le Canada pourraient même éventuellement servir de modèles aux 
autres pays. 

RECOMMANDATION  

• 	Le Canada doit suivre attentivement les développements internationaux en ce 
qui concerne la question du droit d'auteur sur l'autoroute de l'information mais 
il ne lui est pas nécessaire, à ce stade-ci, de prendre des mesures concrètes en 
vue d'harmoniser ses lois avec celles des autres pays. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL (suite) 

QUESTION 2 

Dans le cadre de l'ALÉNA, quels nouveaux services offerts sur l'autoroute de 
l'information pourraient être classés comme des services de télécommunications 
améliorés (par opposition à des services de radiodiffusion)? Quelles sont les 
incidences de cette classification sur l'obligation de traitement national au titre du 
droit d'auteur? 

DISCUSSION 

Certains types de services de vidéo sur demande et de services de 
communication multimédias pourraient être classés comme «émissions radiodiffusées» 
et certains types de prestataires de services de vidéo sur demande pourraient être 
classés comme «entreprises de radiodiffusion» en vertu de la Loi sur la radiodiffusion. 
À moins qu'ils ne fassent l'objet d'une exemption, ces services et ces entreprises 
pourraient être assujettis à la réglementation du CRTC sur les services de vidéo sur 
demande ou sur les services multimédias visant à favoriser les services et les 
prestataires canadiens, ce qui aurait pour conséquence une discrimination à l'égard 
des entreprises et des services non canadiens. 

L'ALE et l'ALÉNA interdisent une telle discrimination lorsqu'il s'agit de «services 
de télécommunications améliorés» ou de «services informatiques». Cette disposition 
amène nécessairement la question suivante- : les prestataires de services multimédias 
qui utilisent l'autoroute de l'information seront-ils classés comme «entreprises de 
radiodiffusion» ou comme prestataires de «services de télécommunications améliorés», 
ou les deux? 

Dans l'ALE, la définition de «service amélioré» était laissée à l'organisme de 
réglementation ayant juridiction à ce niveau. Contrairement à l'ALE, l'ALÉNA fournit, 
à l'article 1310, sa propre définition d'un service amélioré : 

services améliorés ou services à valeur ajoutée s'entend des services de télécommunications faisant 
appel à des applications de traitement informatique 
a) qui interviennent au niveau de la structure, du contenu, du code, du protocole ou d'aspects 

semblables des informations transmises pour le compte d'un client, 
b) qui fournissent aux clients des informations supplémentaires, différentes ou restructurées, 

ou 
c) qui permettent aux clients de consulter en mode interactif les informations stockées. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL (suite) 

À l'exception du fait qu'ils puissent être perçus comme des «services de 
radiodiffusion» plutôt que des «services de télécommunications», de nombreux types 
de services multimédias pourraient satisfaire à la définition ci-dessus. Dans la mesure 
où un service ne répond pas à cette définition, et sous réserve de l'exemption prévue 
à l'article 1301.2 discutée plus loin, l'ALÉNA restreint considérablement le type et la 
portée de la réglementation gouvernementale et limite, en particulier, la discrimination 
positive qui peut être exercée à l'égard des services fournis par des Canadiens au 
détriment des ressortissants des autres pays signataires de l'ALÉNA. Si l'article 1303 
de l'ALÉNA prévoit qu'un pays puisse exiger l'obtention de licences ou 
l'enregistrement des services de télécommunications améliorés, il établit également 
des limites précises pour l'octroi de telles licences ou les procédures d'enregistrement 
exigées. Plus précisément, cet article stipule que cette procédure doit être 
«transparente» et non discriminatoire et qu'elle doit prévoir le traitement rapide des 
demandes déposées à ce titre. 

L'ALÉNA établit également des règles en vue de garantir l'accès et l'utilisation 
non discriminatoires des réseaux de télécommunications, y compris ceux qui sont 
exploités par des compagnies de téléphone. Ces règles sont favorables aux 
prestataires de services multimédias, qu'ils soient ou non classés comme prestataires 
de «services améliorés». Une disposition clé de ces règles se trouve à l'article 1302 : 

1302.1 Chacune des Parties fera en sorte que les personnes d'une autre Partie puissent avoir accès 
et recours à tout réseau ou service public de transport des télécommunications, y compris les 
circuits loués privés, offerts sur son territoire ou au-delà de ses frontières, pour la conduite de leurs 
affaires, suivant des modalités et à des conditions raisonnables et non discriminatoires, notamment 
de la manière décrite aux paragraphes 2 à 8. 

Les autres paragraphes de l'article 1302 visent à assurer que les ressortissants 
des autres pays signataires de l'ALÉNA pourront posséder divers droits d'accès et de 
recours aux réseaux publics de télécommunications, y compris le droit de raccorder 
leur propre équipement aux réseaux publics de télécommunications pour 
interconnecter leur propres circuits privés et pour exécuter des fonctions de 
commutation, de signalisation et de traitement. 

Tandis que le droit des prestataires de services à l'accès et à l'utilisation des 
réseaux de télécommunications s'applique clairement aux réseaux publics des 
compagnies de téléphone, les réseaux et les installations de câblodistribution (y 
compris ceux des compagnies de téléphone lorsqu'elles sont engagées dans des 
activités de câblodistribution) sont explicitement exclus. En effet, l'article 1301 
stipule que : 

1301.3 Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée (...] comme prescrivant à une 
Partie de contraindre une personne s'occupant de la distribution par câble ou de la diffusion 
d'émissions radiophoniques ou télévisuelles à offrir ses installations de distribution par câble ou de 
radiodiffusion comme réseau public de transport des télécommunications. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL (suite) 

En plus de cette exemption spécifique, l'article 1301 contient une exemption 
générale qui s'applique à toutes les règles sur les télécommunications énoncées dans 
le chapitre 13 de l'ALÉNA (y compris celles qui s'appliquent aux services de 
télécommunications améliorés). Cette exemption va comme suit : 

1301.2 Le présent chapitre ne s'applique à aucune mesure adoptée ou maintenue par une Partie 
concernant la distribution par câble ou la diffusion d'émissions radiophoniques et télévisuelles, sauf 
lorsqu'il s'agit de préserver l'accès et le recours aux réseaux et services publics de transport des 
télécommunications par des personnes exploitant des stations de radiodiffusion et des systèmes 
de distribution par câbles. 

Le but de cette exemption est d'exclure la réglementation sur la radiodiffusion 
et la télévision par câble des règles de libéralisation du marché généralement 
applicables aux services de télécommunications. 

Ces dispositions sont évidemment assujetties à l'exemption touchant les 
industries culturelles. L'application de cette exemption aux services multimédias 
dépendra largement de la classification de chaque service multimédia; cette exemption 
revêt toutefois une formulation plutôt large. D'où l'importance de l'exemption pour 
ce qui concerne les industries culturelles» incluse dans l'ALÉNA. 

Si l'accord de l'OMC, signé à Marrakech, entre en vigueur le 1er janvier 1995 
comme prévu, il introduira d'importants nouveaux principes pour le commerce 
international, particulièrement en ce qui concerne le secteur des services. L'un des 
aspects clés faisant l'objet d'un litige entre les États-Unis, d'une part, et le Canada et 
la Communauté européenne, d'autre part, est le maintien des dispositions sur la 
protection et l'aide accordées aux services audiovisuels produits dans leur propre 
pays. En dépit des pressions très fortes exercées par les États-Unis durant les 
négociations, ni le Canada ni les pays de la Communauté européenne n'ont renoncé 
à leur capacité de maintenir ou même d'étendre les mesures d'aide accordées à leurs 
industries audiovisuelles respectives. 

Contrairement à l'ALÉNA, l'Accord de l'OMC ne prévoit pas d'exemption 
explicite pour les industries culturelles. Par contre, dans l'Accord général sur le 
commerce des services (AGCS), inclus dans l'Accord de l'OMC, le traitement national 
ne s'applique qu'aux services inclus dans l'annexe propre à chaque pays. Ni l'Europe 
ni le Canada n'ont inclus les services audiovisuels ou de radiodiffusion dans leurs 
annexes respectives. Le Canada et les pays de la Communauté européenne ont inclus 
certains services de télécommunications améliorés ou à valeur ajoutée dans leurs 
annexes mais, contrairement à l'ALÉNA, aucune définition de ces services n'a été 
incorporée à l'AGCS ou à l'Annexe sur les services de télécommunications de l'Accord 
en question. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL (suite) 

Le Canada a, quant à lui, fourni à titre d'illustration une liste des services de 
télécommunications améliorés ou à valeur ajoutée, liste qui inclut les services 
d'information et d'interrogation de bases de données en direct. Toutefois, le Canada 
a pris soin d'éviter d'étendre l'obligation de traitement national aux services 
audiovisuels, lesquels sont définis dans les documents de l'Uruguay Round comme 
comprenant les services de réseau nécessaires à la transmission des signaux de 
télévision, indépendamment du type de technologie (ou de réseau) utilisé. La liste 
fournie ne fait pas référence aux services audiovisuels ou de radiodiffusion, qui font 
l'objet d'une classification CPC distincte. 

Une des questions clés qui devront être résolues est le traitement des services 
multimédias qui combinent des services d'information textuelle traditionnels et du 
matériel audiovisuel. Dès le moment où ces services incluront les attributs des 
programmes audiovisuels destinés à être diffusés sur des dispositifs servant à 
l'affichage des signaux de télévision, ils seront vraisemblablement classés comme 
services audiovisuels et ne feront donc plus partie des services de télécommunications 
visés par l'annexe susmentionnée. 

Il est important, pour l'interprétation de ces différentes notions, que chaque 
pays se dote d'un cadre législatif cohérent et uniforme. Si le Canada définit les 
services multimédias offerts sur l'autoroute de l'information comme des services 
d'information et d'interrogation de données en direct, et non comme des programmes 
de télévision, alors l'obligation de traitement national pourrait s'appliquer à ces 
services en vertu de la disposition suivante de l'article 5.4 de l'Annexe sur les 
télécommunications : 

«Chaque Partie doit faire en sorte que les prestataires de services des autres 
Parties puissent utiliser les réseaux de transport et les services de 
télécommunications pour le mouvement de l'information à l'intérieur et à 
l'extérieur de ses frontières, y compris [...] l'accès à l'information contenue 
dans des bases de données ou stockées sous une forme lisible par machine 
dans le territoire de l'une ou l'autre des Parties.» [trad.] 

Si, par contre, l'information stockée sous une forme lisible par machine peut 
constituer un programme de télévision, alors elle n'est pas assujettie à l'obligation de 
traitement national. De surcroît, cette obligation est limitée par l'article 2.2, qui 
stipule qu'elle ne «doit pas s'appliquer aux mesures touchant la distribution par câble 
ou la radiodiffusion d'émissions de radio ou de télévision» [trad.]. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL (suite) 

Conclusion 

. L'Accord de l'OMC oblige le Canada à respecter l'obligation de traitement 
national en ce qui concerne les services de télécommunications améliorés ou à valeur 
ajoutée assimilables à des services d'information et d'interrogation de bases de 
données en direct. Toutefois, cet accord n'entrave pas la capacité du Canada de 
classer les services de vidéo sur demande ou les émissions multimédias comportant 
des éléments audiovisuels importants et offerts sur l'autoroute de l'information comme 
«services de radiodiffusion», même s'ils sont offerts par le truchement des 
installations d'entreprises de télécommunications. Dans de tels cas, l'obligation de 
traitement national ne s'appliquerait pas à ces services. Par ailleurs, si le Canada 
décidait de classer ces services comme des «services de télécommunications 
améliorés», il serait probablement obligé d'assurer aux prestataires non canadiens de 
ces services un accès non discriminatoire à son réseau de transport de 
télécommunications. 

Par conséquent, il pourrait être avantageux pour les prestataires de programmes 
multimédias canadiens d'être inclus dans la Loi sur la radiodiffusion. L'industrie des 
services multimédias pourrait en retirer de nombreux avantages, y compris l'accès aux 
sources de financement traditionnellement mises à la disposition des producteurs et 
des radiodiffuseurs indépendants de films et d'émissions de télévision. La 
classification des programmes multimédias comme «services de radiodiffusion» 
n'empêcherait nullement le CRTC d'exempter ce service de sa réglementation. 

RECOMMANDATION 

0 	Le Canada doit prendre des mesures pour que les services de programmation 
audiovisuelle offerts au public sur l'autoroute de l'information continuent à être 
classés comme des services de radiodiffusion, que leurs prestataires soient 
soumis ou non à l'obligation d'obtenir une licence. 
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CONTEXTE INTERNATIONAL (suite)  

QUESTION 3  

Les droits voisins : Y a-t-il des incidences internationales à la mise en oeuvre de tels 
droits dans un environnement numérique? 

DISCUSSION  

On observe, aux États-Unis en particulier, une tendance à limiter la 
reconnaissance des droits voisins aux oeuvres numériques ou à la transmission 
numérique d'oeuvres (comme en témoignent les redevances sur les cassettes vierges 
imposées par la loi sur les enregistrements audio à domicile adoptée en 1992, et le 
droit d'exécution d'enregistrements sonores proposé), et d'ignorer leurs incidences en 
ce qui concerne les oeuvres diffusés sous une forme analogique. 

D'autres pays ont toutefois mis en oeuvre des droits voisins à la fois pour les 
oeuvres numériques et analogiques. 

C'est donc au Canada de décider quelle sera l'approche qu'il adoptera pour 
l'application de ces nouveaux droits. Sa décision pourrait influer sur l'importance du 
traitement national ou réciproque requis en vertu des traités internationaux auxquels 
il adhère. Cette décision pourrait également peser dans la balance des paiements 
applicable à certaines utilisations. Le Canada pourrait avoir intérêt à restreindre la 
reconnaissance internationale aux pays qui souscrivent au principe de réciprocité 
matérielle quant aux redevances versées aux créateurs canadiens. 

RECOMMANDATION 

• 	Le Canada ne doit pas perdre de vue les incidences internationales de la mise 
en oeuvre de droits voisins dans un environnement numérique. 



ANNEXE A 

SOUS-COMITÉ SUR LE DROIT D'AUTEUR 

LISTE DES QUESTIONS 

PRÉAMBULE 

Le Sous-comité sur le droit d'auteur a identifié les deux questions 
fondamentales suivantes en ce qui a trait à l'application du droit d'auteur sur 
l'autoroute de l'information : 1) Quels sont les obstacles rencontrés par les créateurs 
pour rendre les oeuvres protégées par le droit d'auteur accessibles dans un 
environnement numérique? 2) Quels sont les obstacles rencontrés par les usagers 
pour accéder à ces oeuvres sur l'autoroute de l'information? L'étude de ces questions 
doit englober les trois aspects suivants : la Loi, les politiques et l'administration 
(application et affranchissement des droits). 

Les questions touchant spécifiquement au droit d'auteur qui ont été identifiées 
par le Sous-comité sont énumérées ci-dessous. 

CATÉGORIES D'OEUVRES 

Existe-t-il des catégories d'oeuvres susceptibles d'être transmises électroniquement 
qui ne sont pas assujetties à la Loi sur le droit d'auteur actuelle et qui pourraient, par 
conséquent, ne pas être accessibles sur l'autoroute de l'information en raison de cette 
absence de protection? 

Les différents types d'oeuvres doivent-ils être définis séparément ou, afin d'assurer 
la neutralité technologique des dispositions du droit d'auteur, faut-il éliminer les 
catégories d'oeuvres existantes? Si oui, doit-on le faire uniquement pour les oeuvres 
numérisées accessibles sur l'autoroute de l'information? 

Les oeuvres multimédias sont-elles couvertes adéquatement par la définition de 
«compilation»? Si les oeuvres multimédias doivent faire l'objet d'une définition 
distincte dans la Loi sur le droit d'auteur, comment devraient-elles être définies? 

PROPRIÉTÉ DU DROIT D'AUTEUR 

Gui possède ces droits? Qui les contrôle? (p. ex., les oeuvres multimédias, le droit 
d'auteur de la Couronne). La Couronne doit-elle continuer à se réclamer du droit 
d'auteur pour ses oeuvres rendues accessibles sur l'autoroute de l'information ou ces 
oeuvres doivent-elles relever désormais du domaine public? 

Le principe américain de la «première vente» doit-il s'appliquer? Si oui, dans quelles 
circonstances? 

54 



DROITS MORAUX 

Les droits moraux de l'auteur peuvent-ils être protégés adéquatement sur l'autoroute 
de l'information? Si oui, comment? 

Compte tenu de la facilité avec laquelle des oeuvres peuvent être manipulées dans un 
environnement numérique, quel est l'impact de la numérisation sur les droits moraux 
et, en particulier, sur le droit à l'intégrité? Le droit à l'intégrité peut-il faire l'objet 
d'une renonciation? 

Y a-t-il des catégories d'oeuvres qui devraient être couvertes par les droits moraux 
mais exemptées des droits économiques? 

UTILISATION DES OEUVRES 

Est-ce que la nature du droit d'auteur doit être modifiée polir tenir compte de 
l'utilisation d'oeuvres protégées sur l'autoroute de l'information? Y a-t-il des barrières 
pouvant empêcher ou gêner l'accès raisonnable aux oeuvres protégées? Existe-t-il des 
catégories d'oeuvres qui pourraient ne pas être accessibles sur l'autoroute de 
l'information en raison d'une protection excessive? 

Y a-t-il des activités ou des catégories d'oeuvres disponibles sur l'autoroute de 
l'information qui ne sont pas  couvertes par le droit d'auteur? 

Quand l'utilisation d'une oeuvre doit-elle être assujettie au droit d'auteur et quand 
doit-elle faire uniquement l'objet d'un paiement pour l'utilisation d'un service? 

Quand les droits d'auteur existants s'appliquent-ils? Par exemple, est-ce que la 
diffusion électronique d'une oeuvre à un usager à la fois constitue une publication? 
Quand une oeuvre est-elle reproduite par des moyens électroniques? Quand est-elle 
communiquée au public par télécommunication? Quand est-elle représentée en public? 

Y a-t-il des activités qui devraient être soumises à un droit de location? Les infractions 
à ce droit de location doivent-elles donner lieu à des sanctions criminelles? 

•  Si un droit de radiodiffusion des signaux doit être introduit, doit-il être plus large que 
le droit minimum défini dans la Convention de Rome? Si oui, comment? 

Existe-t-il de nouveaux droits qui devraient être créés (par exemple, un droit de 
distribution pour couvrir la transmission des oeuvres numériques)? 
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EXCEPTIONS 

Comment les exceptions aux obligations imposées par le droit d'auteur doivent-elles 
s'appliquer sur l'autoroute de l'information? 

Puisque les États-Unis examinent présentement leurs dispositions relatives à l'usage 
équitable (fair use»), le Canada devrait-il aussi revoir ses dispositions sur l'utilisation 
équitable ((<fair dealing») et leur pertinence pour la protection des oeuvres numériques? 

Le «survol» d'oeuvres sur l'autoroute électronique doit-il être autorisé? Quand un tel 
survol doit-il être considéré comme une «présentation en public»? Quelles formes de 
survol doivent-être autorisées? Que devraient englober les dispositions sur l'usage 
équitable? 

ADMINISTRATION 

Application : 

Les créateurs d'oeuvres accessibles sous un format numérique s'inquiètent de 
l'utilisation non autorisée qui pourrait être faite de leurs oeuvres sur l'autoroute de 
l'information et estiment qu'il n'existe actuellement aucun moyen efficace d'assurer 
leur juste rémunération. Quels mécanismes (législatifs, politiques, technologiques)  
pourraient être introduits pour solutionner ce problème? 

Des recours civils ou criminels (p. ex., des dommages-intérêts) sont-ils nécessaires 
pour l'application du droit d'auteur dans un environnement numérique? Si oui, quelle 
devrait être l'étendue de ces recours? 

Comment peut-on contrôler l'utilisation des oeuvres en vue d'assurer une juste 
rémunération de leurs auteurs? Comment l'utilisation d'une partie d'une oeuvre peut-
être définie aux fins de rémunération? Ou cette utilisation doit-elle être considérée 
comme une utilisation équitable? 

L'application du droit d'auteur peut-elle empêcher ou gêner l'accès raisonnable aux 
oeuvres protégées par les usagers de l'autoroute de l'information? Le droit d'auteur 
risque-t-il de devenir un trop grand fardeau? Si oui, dans quelles circonstances? 

Affranchissement des droits : 

Quelles sont les mesures administratives pouvant faciliter l'obtention des droits pour 
l'utilisation des oeuvres protégées sur l'autoroute de l'information et, en particulier, 
des oeuvres multimédias (sociétés de gestion collective, centre d'identification 
volontaire des droits, octroi obligatoire de licences, ententes contractuelles, etc.)? 

La présomption d'infraction du droit d'auteur devrait-elle uniquement s'appliquer 
uniquement aux oeuvres qui jouissent d'une certaine forme de protection (comme, par 
exemple, le cryptage des signaux diffusés par satellite)? 
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Réglementation : 

Quelles sont les implications de la décision Télécom 94-19 du CRTC et de 
l'ordonnance d'exemption de la vidéo sur demande sur la réglementation des services 
de radiodiffusion? Est-ce que ces décisions ont un impact sur l'obligation de 
traitement national en matière de droit d'auteur? 

CONTEXTE INTERNATIONAL 

Comment le droit d'auteur canadien doit-il être défini par rapport aux autres modèles 
adoptés par d'autres pays (p. ex., les États-Unis, l'Europe, le Japon)? 

Harmonisation des droits à l'échelle internationale : De quelles façons le Canada 
devrait-il harmoniser son régime de droit d'auteur pour tenir compte des 
développements internationaux suscités par l'avènement de l'autoroute de 
l'information? Comment la disposition d'utilisation équitable s'appliquera-t-elle dans 
ce contexte? Comment la question des droits voisins doit-elle être traitée? Comment 
régler les questions qui touchent à l'importation? 

Dans le cadre de la révision de la Loi sur le droit d'auteur  pour répondre aux besoins 
des créateurs et des usagers sur l'autoroute de l'information, quelle considération doit 
porter le Canada à sa balance des paiements au chapitre des redevances? 

ALÉNA : Quels nouveaux services offerts sur l'autoroute de l'information pourraient 
être classés comme des services de télécommunications améliorés (par opposition à 
des services de radiodiffusion)? Quelles sont les incidences de cette classification sur 
l'obligation de traitement national au titre du droit d'auteur? 

ÉDUCATION DU PUBLIC 

Comment les usagers et les créateurs peuvent-ils être mieux informés sur les 
obligations des premiers et les droits des seconds sur les oeuvres utilisées sur 
l'autoroute électronique? 

Le gouvernement peut-il influencer la direction et la nature des oeuvres numériques 
disponibles sur l'autoroute de l'information? 

57 



ANNEXE B 

SOUS-COMITÉ SUR LE DROIT D'AUTEUR 

SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS  

CATÉGORIES D'OEUVRES  

• Le Sous-comité estime qu'il n'existe pas, à sa connaissance, de nouvelles 
catégories d'oeuvres qui ne seraient pas déjà incluses dans la définition d'une 
oeuvre «littéraire», «artistique», «dramatique» ou «musicale» déjà contenue 
dans la Loi sur le droit d'auteur et dans la définition de ces oeuvres par d'autres 
pays signataires de la Convention de Berne. 

• Le Sous-comité estime qu'on doit continuer d'appliquer la législation actuelle 
- sur le droit d'auteur pour assurer la protection des oeuvres multimédias, plutôt 
que de créer un droit sui generis. 

• La définition d'une «compilation» contenue dans la Loi sur le droit d'auteur 
englobe les oeuvres multimédias. 

• Le Sous-comité juge que les catégories d'oeuvres actuellement définies dans 
la Loi sur le droit d'auteur englobent les oeuvres produites et utilisées dans un 
environnement numérique ,et qu'elles ne doivent pas être amendées ou 
éliminées. 

UTILISATION DES OEUVRES 

Communication au public par télécommunication : 
• Le Sous-comité est d'avis que le droit d'auteur englobe la communication au 

public d'une oeuvre, peu importe si cette oeuvre est rendue accessible «sur 
demande». Si une étude plus approfondie permet d'établir que la législation 
n'est pas claire à cet égard, la Loi sur le droit d'auteur doit être amendée pour 

• indiquer clairement que la communication d'une oeuvre au public par 
télécommunication est assujettie aux dispositions du droit d'auteur eu égard à 
l'autorisation préalable, même si cette communication est faite sur demande et 
séparément à des usagers individuels. 

Droit de location : 
• Des recours criminels doivent s'appliquer au cas de violation du droit de 

location, comme c'est le cas actuellement pour les autres droits. 

• Le langage de la Loi sur le droit d'auteur doit être précisé pour empêcher ou 
interdire la location commerciale non autorisée ou cachée dans le cas des 
programmes d'ordinateur et des enregistrements sonores. 
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UTILISATION DES OEUVRES (suite) 

• On doit introduire des dispositions dans la loi pour prévoir le versement de 
dommages-intérêts statutaires sur le modèle de la loi américaine. 

• À la lumière des obligations commerciales du Canada et des pratiques actuelles 
de l'industrie, le Sous-comité ne recommande pas, pour le moment, que le droit 
de location soit étendu aux oeuvres multimédias ou à d'autres types d'oeuvres. 

• Compte tenu que le «survol» constitue un acte de reproduction et qu'il est, par 
conséquent, assujetti au droit de reproduction, le Sous-comité doit déterminer 
s'il est nécessaire de préciser le principe d'utilisation équitable pour que le 
survol d'une oeuvre puisse être autorisé dans certaines circonstances. 

• Les obligations découlant du droit d'auteur pour les propriétaires et les 
exploitants de babillards électroniques (BBS) ne doivent 'être appliquées que 
lorsque ceux-ci ont eu connaissance de l'offense et du matériel litigieux et qu'ils 
n'ont pas pris de mesures raisonnables pour limiter les abus potentiels. 

DROITS MORAUX 

• Le Sous-comité estime que le droit moral à l'intégrité doit être maintenu. 

• La présomption d'un préjudice doit être ramenée à son intention originale, soit 
la modification de l'original d'une oeuvre. 

• La pertinence des dispositions relatives à la renonciation aux droits moraux doit 
être réexaminée dans le contexte de la révision actuelle de la Loi sur le droit 
d'auteur. 

• Le Sous-comité estime que la création d'un régime de protection limitée aux 
seuls droits moraux pour certaines catégories d'oeuvres n'est pas justifiée. 

• On doit identifier certaines catégories d'oeuvres qui, dans l'intérêt public, 
devraient être considérées comme étant du domaine public. 

• Le cadre légal régissant le droit d'auteur doit favoriser, plutôt que freiner, la 
mise au point de systèmes pour contrôler l'utilisation des oeuvres protégées par 
le droit d'auteur sur l'autoroute de l'information. 
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DROIT D'AUTEUR DIE LA COURONNE 

• Le droit d'auteur de la Couronne doit être maintenu. 

• La Couronne aux droits du Canada doit, en règle générale, décréter que 
l'information et les données du gouvernement fédéral relèvent du domaine 
public. 

• Lorsque le droit de la Couronne est exercé dans le but de générer des revenus, 
l'octroi de licences doit être assujetti aux principes de non-exclusivité et de 
recouvrement des coûts marginaux découlant de la reproduction de 
l'information ou des données, sans plus. 

PROPRIÉTÉ DU DROIT D'AUTEUR 

• Le principe de la «première vente» ne doit être introduit dans la Loi sur le droit 
d'auteur que si, et seulement si, le droit de distribution y est introduit.  

NOUVEAUX DROITS  

• Le Sous-comité ne voit aucune raison d'introduire de nouveaux droits, y 
compris un droit de distribution, dans la Loi sur le droit d'auteur. 

UTILISATION ÉQUITABLE 

• Le Sous-comité étudiera plus avant la possibilité de recourir à la défense 
d'utilisation équitable dans certaines situations où l'usager ne fait que survoler 
rapidement une oeuvre. 

• Le Sous-comité ne voit pas la nécessité de revoir les dispositions de la Loi sur 
le droit d'auteur en ce qui a trait à l'utilisation équitable, puisque ces 
dispositions semblent offrir une protection suffisante pour les usagers de 
matériel protégé sur l'autoroute de l'information. 

ADMINISTRATION  

Application : 

• Le gouvernement fédéral doit encourager la mise au point et l'adoption de 
techniques permettant de contrôler l'utilisation des oeuvres protégées qui soient 
acceptables pour les usagers. 

• Le gouvernement fédéral doit soutenir la mise au point et l'utilisation 
d'«identificateurs» pouvant être incorporés aux oeuvres protégées distribuées 
sous une forme numérique afin de faciliter l'identification des titulaires de droits 
d'auteur et de décourager l'utilisation non autorisée d'oeuvres protégées. 
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ADMINISTRATION (suite) 

• Une campagne d'éducation publique sur le droit d'auteur et l'utilisation 
responsable des oeuvres de l'esprit dans un environnement numérique doit être 
menée conjointement par le gouvernement et l'industrie. 

• Le gouvernement doit envisager tout l'éventail des instruments politiques à sa 
disposition pour assurer une protection efficace du droit d'auteur afin de 
favoriser la création d'un contenu canadien. 

• L'altération ou le contournement des mesures de protection de toutes sortes, 
telles que le cryptage ou les procédés anticopie, doivent être assimilés à un 
acte criminel en vertu de la Loi sur le droit d'auteur. 

Affranchissement des droits : 

• Le gouvernement doit encourager l'industrie à créer des systèmes administratifs 
pour faciliter l'affranchissement des droits afin de permettre l'utilisation des 
oeuvres protégées sous leur forme numérique. 

• Le Sous-comité n'est pas convaincu qu'un mécanisme d'octroi obligatoire de 
licences doive être envisagé pour le marché commercial. 

ÉDUCATION DU PUBLIC 

• Les usagers et les créateurs doivent assumer davantage leurs responsabilités 
en s'informant sur le droit d'auteur et sur l'application des autres droits dans 
un environnement numérique. 

• Le gouvernement fédéral doit donner l'exemple à la fois comme «créateur» et 
comme «usager» de droits d'auteur en étant un modèle sur ces deux plans. 

• Le gouvernement fédéral doit prendre une part active, en collaboration avec 
l'industrie, à une campagne visant à mieux informer à la fois les créateurs et les 
usagers sur l'utilisation du droit d'auteur. 

POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE RADIODIFFUSION 

• La décision Télécom 94-19 du CRTC s'inscrit dans le cadre de réglementation 
de la radiodiffusion actuel, pas à l'extérieur de celui-ci. Ce cadre n'est pas 
contraire aux obligations du Canada en matière de protection du droit d'auteur 
sur le plan international, y compris l'obligation de traitement national dictée par 
l'Accord de l'OMC et par l'ALÉNA. 
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POLITIQUE ET RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE RADIODIFFUSION (suite) 

• Le Canada doit s'assurer que l'application future de l'obligation de traitement 
national au titre du droit d'auteur ne nuira pas aux objectifs culturels énoncés 
dans la Loi sur la radiodiffusion. 

CONTEXTE INTERNATIONAL 

• Le Canada doit suivre attentivement les développements internationaux en ce 
qui concerne la question du droit d'auteur sur l'autoroute de l'information mais 
il ne lui est pas nécessaire, à ce stade-ci, de prendre des mesures concrètes en 
vue d'harmoniser ses lois avec celles des autres pays. 

• Le Canada doit prendre des mesurés pour que les services de programmation 
audiovisuelle offerts au public sur l'autoroute de l'information continuent à être 
classés comme des services de radiodiffusion, que leurs prestataires soient 
soumis ou non à l'obligation d'obtenir une licence. 

• Le Canada ne doit pas perdre de vue les incidences internationales de la mise 
en oeuvre de droits voisins dans un environnement numérique. 
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